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Amendement 1
Andrew Duff

Proposition de résolution
Visa 1

Proposition de résolution Amendement

- vu l'article 42, paragraphe 7, du traité sur 
l'Union européenne (traité UE) et
l'article 222 du traité sur le fonctionnement 
de l'Union européenne (traité FUE),

- vu en particulier l'article 42, 
paragraphe 7, du traité sur l'Union 
européenne (traité UE), l'article 222 du 
traité sur le fonctionnement de l'Union 
européenne (traité FUE) et la 
déclaration 37,

Or. en

Amendement 2
Andrew Duff

Proposition de résolution
Visa 2

Proposition de résolution Amendement

- vu l'article 24 et l'article 42, 
paragraphe 2, du traité UE, les 
articles 122 et 196 du traité FUE et la 
déclaration 37 ad article 222 du 
traité FUE,

supprimé

Or. en

Amendement 3
Maria Eleni Koppa, Ioan Mircea Paşcu

Proposition de résolution
Visa 2 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

- vu la Charte des Nations unies, et en 
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particulier les dispositions du chapitre VII 
et de l'article 51,

Or. en

Amendement 4
Andrew Duff

Proposition de résolution
Visa 6 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

- vu les articles 4 et 5 du traité de 
l'Atlantique Nord,

Or. en

Amendement 5
Ana Gomes

Proposition de résolution
Visa 11 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

- vu le plan d'action de l'Union 
européenne dans le domaine CBRN et sa 
résolution du 14 décembre 2010 sur le 
renforcement de la sécurité chimique, 
biologique, radiologique et nucléaire dans 
l'Union européenne – Plan d'action de 
l'Union européenne dans le domaine 
CBRN,

Or. en

Amendement 6
Tarja Cronberg
au nom du groupe Verts/ALE
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Proposition de résolution
Considérant A

Proposition de résolution Amendement

A. considérant que la sécurité des États 
membres de l'Union est indivisible et que 
tous les citoyens de l'Union devraient 
bénéficier des mêmes garanties de sécurité 
et d'un niveau équivalent de protection 
contre les menaces tant traditionnelles que 
non conventionnelles; considérant que la 
défense de la paix, de la sécurité et de la 
liberté en Europe, qui sont indispensables 
au bien-être de nos peuples, doit rester un 
objectif et une responsabilité essentiels des 
pays européens;

A. considérant que la sécurité des États 
membres de l'Union est indivisible et que 
tous les citoyens de l'Union devraient 
bénéficier des mêmes garanties de sécurité 
et d'un niveau équivalent de protection 
contre les menaces tant traditionnelles que 
non conventionnelles; considérant que la 
défense de la paix, de la sécurité, de la 
démocratie, des droits de l'homme, de 
l'état de droit et de la liberté en Europe, 
qui sont indispensables au bien-être de nos 
peuples, doit rester un objectif et une 
responsabilité essentiels des pays 
européens;

Or. en

Amendement 7
Ana Gomes

Proposition de résolution
Considérant A

Proposition de résolution Amendement

A. considérant que la sécurité des États 
membres de l'Union est indivisible et que 
tous les citoyens de l'Union devraient 
bénéficier des mêmes garanties de sécurité 
et d'un niveau équivalent de protection 
contre les menaces tant traditionnelles que 
non conventionnelles; considérant que la 
défense de la paix, de la sécurité et de la 
liberté en Europe, qui sont indispensables 
au bien-être de nos peuples, doit rester un 
objectif et une responsabilité essentiels des 
pays européens;

A. considérant que la sécurité des États 
membres de l'Union est indivisible et que 
tous les citoyens de l'Union devraient 
bénéficier des mêmes garanties de sécurité 
et d'un niveau équivalent de protection 
contre les menaces tant traditionnelles que 
non conventionnelles; considérant que la 
défense de la paix, de la sécurité et de la 
liberté en Europe, qui sont indispensables 
au bien-être de nos peuples, doit rester un 
objectif et une responsabilité essentiels des 
pays européens et de l'Union;

Or. en
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Amendement 8
Ana Gomes

Proposition de résolution
Considérant B

Proposition de résolution Amendement

B. considérant qu'une défense 
européenne plus forte et plus performante 
est indispensable à la consolidation du 
lien transatlantique dans le contexte de 
changements géostratégiques d'ordre 
structurel, accélérés par la crise 
économique mondiale, et notamment à un 
moment où les États-Unis opèrent un 
repositionnement stratégique à l'égard de 
la région Asie-Pacifique;

supprimé

Or. en

Amendement 9
Tarja Cronberg
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Considérant B

Proposition de résolution Amendement

B. considérant qu'une défense européenne 
plus forte et plus performante est 
indispensable à la consolidation du lien 
transatlantique dans le contexte de 
changements géostratégiques d'ordre 
structurel, accélérés par la crise 
économique mondiale, et notamment à un 
moment où les États-Unis opèrent un 
repositionnement stratégique à l'égard de la 
région Asie-Pacifique;

B. considérant que des instruments 
européens de gestion des crises efficaces 
et efficients sont indispensables à la 
consolidation du lien transatlantique dans 
le contexte de changements 
géostratégiques d'ordre structurel, accélérés 
par la crise économique mondiale, et 
notamment à un moment où les États-Unis 
opèrent un repositionnement stratégique à 
l'égard de la région Asie-Pacifique;

Or. en
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Amendement 10
Maria Eleni Koppa, Ioan Mircea Paşcu

Proposition de résolution
Considérant B

Proposition de résolution Amendement

B. considérant qu'une défense européenne 
plus forte et plus performante est 
indispensable à la consolidation du lien 
transatlantique dans le contexte de 
changements géostratégiques d'ordre 
structurel, accélérés par la crise 
économique mondiale, et notamment à un 
moment où les États-Unis opèrent un 
repositionnement stratégique à l'égard de la 
région Asie-Pacifique;

B. considérant que l'élaboration 
progressive d'une politique commune de 
la défense, visant à mettre en place une 
défense commune, renforce l'identité 
européenne et l'autonomie stratégique de 
l'Union européenne; considérant par 
ailleurs qu'une défense européenne plus 
forte et plus performante est indispensable 
à la consolidation du lien transatlantique 
dans le contexte de changements 
géostratégiques d'ordre structurel, accélérés 
par la crise économique mondiale, et 
notamment à un moment où les États-Unis 
opèrent un repositionnement stratégique à 
l'égard de la région Asie-Pacifique;

Or. en

Amendement 11
Ana Gomes

Proposition de résolution
Considérant C

Proposition de résolution Amendement

C. considérant que les menaces graves et 
complexes qui pèsent sur la sécurité, allant 
d'attaques armées au terrorisme en passant 
par des catastrophes naturelles et des 
cyberattaques, peuvent facilement déborder 
les capacités d'un seul État membre, ce qui 
rend indispensable de répondre à ces 
menaces en assurant la solidarité entre les 
États membres;

C. considérant que les menaces graves et 
complexes qui pèsent sur la sécurité, allant 
d'attaques armées au terrorisme en passant 
par des catastrophes naturelles ou de type 
CBRN et des cyberattaques, peuvent 
facilement déborder les capacités d'un seul 
État membre, ce qui rend indispensable de 
répondre à ces menaces en assurant une 
solidarité obligatoire et contraignante 
entre les États membres;

Or. en
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Amendement 12
Norica Nicolai

Proposition de résolution
Considérant C bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

C bis. considérant qu'il existe un risque 
croissant d'attaques non conventionnelles 
sans précédent, de nature terroriste ou 
perpétrées par des États, causant à un 
État membre des dégâts indirects ou 
cinétiques subis ne relevant pas du champ 
d'application de certains documents et 
accords antérieurs, et qu'il y a donc lieu 
de faire évoluer immédiatement les 
mentalités et les textes en matière de 
sécurité;

Or. en

Amendement 13
Ana Gomes

Proposition de résolution
Considérant D bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

D bis. considérant qu'une défense 
européenne plus forte et plus performante 
est indispensable à la consolidation du 
lien transatlantique dans le contexte de 
changements géostratégiques d'ordre 
structurel, accélérés par la crise 
économique mondiale, et notamment à un 
moment où les États-Unis opèrent un 
repositionnement stratégique à l'égard de 
la région Asie-Pacifique;

Or. en
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Amendement 14
Andrew Duff

Proposition de résolution
Considérant E

Proposition de résolution Amendement

E. considérant que le traité de Lisbonne a 
introduit l'article 42, paragraphe 7, du 
traité UE ("clause de défense mutuelle" ou 
"clause d'assistance mutuelle") et 
l'article 222 du traité FUE ("clause de 
solidarité") pour répondre à ces 
préoccupations, mais que la mise en œuvre 
concrète de ces articles doit encore être 
clarifiée, et ce près de trois ans après 
l'entrée en vigueur du traité;

E. considérant que le traité de Lisbonne a 
introduit l'article 42, paragraphe 7, du 
traité UE ("clause d'assistance mutuelle") 
et l'article 222 du traité FUE ("clause de 
solidarité") pour répondre à ces 
préoccupations, mais que la mise en œuvre 
concrète de ces articles doit encore être 
clarifiée, et ce près de trois ans après 
l'entrée en vigueur du traité;

Or. en

Amendement 15
Ana Gomes

Proposition de résolution
Considérant E

Proposition de résolution Amendement

E. considérant que le traité de Lisbonne a 
introduit l'article 42, paragraphe 7, du 
traité UE ("clause de défense mutuelle" ou 
"clause d'assistance mutuelle") et 
l'article 222 du traité FUE ("clause de 
solidarité") pour répondre à ces 
préoccupations, mais que la mise en œuvre 
concrète de ces articles doit encore être 
clarifiée, et ce près de trois ans après 
l'entrée en vigueur du traité;

E. considérant que le traité de Lisbonne a 
introduit l'article 42, paragraphe 7, du 
traité UE ("clause de défense mutuelle" ou 
"clause d'assistance mutuelle") et 
l'article 222 du traité FUE ("clause de 
solidarité") pour répondre à ces 
préoccupations, mais que, près de trois ans 
après l'entrée en vigueur du traité, il 
n'existe toujours pas de modalités de mise 
en œuvre permettant de concrétiser ces 
clauses dans la pratique;

Or. en
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Amendement 16
Geoffrey Van Orden

Proposition de résolution
Considérant E

Proposition de résolution Amendement

E. considérant que le traité de Lisbonne a 
introduit l'article 42, paragraphe 7, du 
traité UE ("clause de défense mutuelle" ou 
"clause d'assistance mutuelle") et 
l'article 222 du traité FUE ("clause de 
solidarité") pour répondre à ces 
préoccupations, mais que la mise en œuvre 
concrète de ces articles doit encore être 
clarifiée, et ce près de trois ans après 
l'entrée en vigueur du traité;

E. considérant que le traité de Lisbonne a 
introduit l'article 42, paragraphe 7, du 
traité UE ("clause de défense mutuelle" ou 
"clause d'assistance mutuelle") et 
l'article 222 du traité FUE ("clause de 
solidarité") pour répondre à ces 
préoccupations, mais que la mise en œuvre 
concrète de ces articles doit encore être 
clarifiée, et ce près de trois ans après 
l'entrée en vigueur du traité; considérant 
qu'il convient de ne pas confondre ces 
clauses avec l'article 5 du traité de 
l'Atlantique Nord, qui garantit la défense 
collective des alliés de l'OTAN;

Or. en

Amendement 17
Geoffrey Van Orden

Proposition de résolution
Considérant E – note de bas de page 6

Proposition de résolution Amendement

6. Ci-après dénommée "clause de défense 
mutuelle"; toutefois, le traité ne nomme 
pas cette clause. Voir notamment 
l'engagement en faveur d'une défense 
mutuelle figurant à l'article V du traité de 
Bruxelles modifié, dont les signataires ont 
estimé qu'elle était couverte par 
l'article 42, paragraphe 7, du traité UE 
(Déclaration de la présidence du Conseil 
permanent de l'UEO du 31 mars 2010).

supprimé

Or. en
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Amendement 18
Andrew Duff

Proposition de résolution
Considérant E – note de bas de page 6

Proposition de résolution Amendement

6. Ci-après dénommée "clause de défense
mutuelle"; toutefois, le traité ne nomme 
pas cette clause. Voir notamment 
l'engagement en faveur d'une défense 
mutuelle figurant à l'article V du traité de 
Bruxelles modifié, dont les signataires ont 
estimé qu'elle était couverte par l'article 42, 
paragraphe 7, du traité UE (Déclaration de 
la présidence du Conseil permanent de 
l'UEO du 31 mars 2010).

6. Ci-après dénommée "clause d'assistance
mutuelle"; toutefois, le traité ne nomme 
pas cette clause. Voir notamment 
l'engagement en faveur d'une défense 
mutuelle figurant à l'article V du traité de 
Bruxelles modifié, dont les signataires ont 
estimé qu'elle était couverte par l'article 42, 
paragraphe 7, du traité UE (Déclaration de 
la présidence du Conseil permanent de 
l'UEO du 31 mars 2010).

Or. en

Amendement 19
Andrew Duff

Proposition de résolution
Considérant E bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

E bis. considérant que les vingt-et-un 
États membres de l'UE qui sont 
également membres de l'OTAN peuvent se 
consulter mutuellement en cas de menace 
pesant sur leur intégrité territoriale, leur 
indépendance politique ou leur sécurité, 
et qu'ils se sont de toute façon engagés à 
organiser leur défense collective en cas 
d'attaque armée; 

Or. en
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Amendement 20
Geoffrey Van Orden

Proposition de résolution
Paragraphe 1

Proposition de résolution Amendement

1. prie instamment les États membres, la 
Commission et la haute 
représentante/vice-présidente d'utiliser 
pleinement les possibilités offertes par 
toutes les dispositions pertinentes du 
traité, et notamment la clause de défense 
mutuelle et la clause de solidarité, afin de 
fournir aux citoyens européens une solide 
politique d'assurance contre les risques 
graves pour la sécurité, sur la base d'un 
meilleur rapport coût-efficacité et d'une 
répartition équitable des tâches et des 
coûts;

supprimé

Or. en

Amendement 21
Tarja Cronberg
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Paragraphe 1

Proposition de résolution Amendement

1. prie instamment les États membres, la 
Commission et la haute représentante/vice-
présidente d'utiliser pleinement les 
possibilités offertes par toutes les 
dispositions pertinentes du traité, et 
notamment la clause de défense mutuelle et 
la clause de solidarité, afin de fournir aux 
citoyens européens une solide politique 
d'assurance contre les risques graves pour 
la sécurité, sur la base d'un meilleur 
rapport coût-efficacité et d'une répartition 
équitable des tâches et des coûts;

1. prie instamment les États membres, la 
Commission et la haute représentante/vice-
présidente de lancer une consultation 
ouverte sur les possibilités futures offertes 
par toutes les dispositions pertinentes du 
traité, et notamment la clause de défense 
mutuelle et la clause de solidarité, afin de 
présenter des propositions et des options 
concrètes;
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Or. en

Amendement 22
Marietta Giannakou

Proposition de résolution
Paragraphe 1

Proposition de résolution Amendement

1. prie instamment les États membres, la 
Commission et la haute représentante/vice-
présidente d'utiliser pleinement les 
possibilités offertes par toutes les 
dispositions pertinentes du traité, et 
notamment la clause de défense mutuelle et 
la clause de solidarité, afin de fournir aux 
citoyens européens une solide politique 
d'assurance contre les risques graves pour 
la sécurité, sur la base d'un meilleur 
rapport coût-efficacité et d'une répartition 
équitable des tâches et des coûts;

1. prie instamment les États membres, la 
Commission et la haute représentante/vice-
présidente d'utiliser pleinement les 
possibilités offertes par toutes les 
dispositions pertinentes du traité, et 
notamment la clause de défense mutuelle et 
la clause de solidarité, afin de garantir la 
sécurité solidaire de tous les États 
membres et de faire en sorte que les 
citoyens européens bénéficient tous des 
mêmes garanties de sécurité et du même 
niveau de protection contre les menaces 
conventionnelles et non conventionnelles, 
compte tenu de la nécessité d'un meilleur 
rapport coût-efficacité et d'une répartition 
équitable des tâches et des coûts;

Or. en

Amendement 23
Andrew Duff

Proposition de résolution
Paragraphe 1

Proposition de résolution Amendement

1. prie instamment les États membres, la 
Commission et la haute représentante/vice-
présidente d'utiliser pleinement les 
possibilités offertes par toutes les 
dispositions pertinentes du traité, et 
notamment la clause de défense mutuelle 
et la clause de solidarité, afin de fournir 

1. prie instamment les États membres, la 
Commission et la haute représentante/vice-
présidente d'utiliser pleinement les 
possibilités offertes par toutes les 
dispositions pertinentes du traité, et 
notamment la clause d'assistance mutuelle 
et la clause de solidarité, afin de fournir 
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aux citoyens européens une solide politique 
d'assurance contre les risques graves pour 
la sécurité, sur la base d'un meilleur rapport 
coût-efficacité et d'une répartition équitable 
des tâches et des coûts;

aux citoyens européens une solide politique 
d'assurance contre les risques graves pour 
la sécurité, sur la base d'un meilleur rapport 
coût-efficacité et d'une répartition équitable 
des tâches et des coûts;

Or. en

Amendement 24
Maria Eleni Koppa, Ioan Mircea Paşcu

Proposition de résolution
Paragraphe 1

Proposition de résolution Amendement

1. prie instamment les États membres, la 
Commission et la haute représentante/vice-
présidente d'utiliser pleinement les 
possibilités offertes par toutes les 
dispositions pertinentes du traité, et 
notamment la clause de défense mutuelle et 
la clause de solidarité, afin de fournir aux 
citoyens européens une solide politique 
d'assurance contre les risques graves pour 
la sécurité, sur la base d'un meilleur rapport 
coût-efficacité et d'une répartition équitable 
des tâches et des coûts;

1. prie instamment les États membres, la 
Commission et la haute représentante/vice-
présidente d'utiliser pleinement les 
possibilités offertes par toutes les 
dispositions pertinentes du traité, et 
notamment la clause de défense mutuelle et 
la clause de solidarité, afin de fournir aux 
citoyens européens une solide politique 
d'assurance contre les risques graves pour 
la sécurité, sur la base du principe de 
solidarité mutuelle entre les États 
membres de l'Union européenne et d'un 
meilleur rapport coût-efficacité et d'une 
répartition équitable des tâches et des 
coûts;

Or. en

Amendement 25
Ana Gomes

Proposition de résolution
Paragraphe 1

Proposition de résolution Amendement

1. prie instamment les États membres, la 
Commission et la haute représentante/vice-

1. prie instamment les États membres, la 
Commission et la haute représentante/vice-
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présidente d'utiliser pleinement les 
possibilités offertes par toutes les 
dispositions pertinentes du traité, et 
notamment la clause de défense mutuelle et 
la clause de solidarité, afin de fournir aux 
citoyens européens une solide politique 
d'assurance contre les risques graves pour 
la sécurité, sur la base d'un meilleur rapport 
coût-efficacité et d'une répartition équitable 
des tâches et des coûts;

présidente d'utiliser pleinement les 
possibilités offertes par toutes les 
dispositions pertinentes du traité, et 
notamment la clause de défense mutuelle et 
la clause de solidarité, afin de fournir aux 
citoyens européens une solide politique 
contre les risques graves pour la sécurité, 
sur la base d'un meilleur rapport coût-
efficacité et d'une répartition équitable des 
tâches et des coûts;

Or. en

Amendement 26
Geoffrey Van Orden

Proposition de résolution
Paragraphe 1 – alinéa 1 (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

relève que les États membres peuvent 
faire valoir toutes les dispositions 
pertinentes du traité, y compris la clause 
d'assistance mutuelle et la clause de 
solidarité, pour garantir leur sécurité 
commune et un large soutien face à tout 
incident majeur susceptible de menacer la 
sécurité de tout État membre;

Or. en

Amendement 27
Geoffrey Van Orden

Proposition de résolution
Paragraphe 2

Proposition de résolution Amendement

2. rappelle qu'il est nécessaire que les 
États membres et l'Union garantissent la 
préparation à toutes les grandes menaces 
qui pèsent sur la sécurité, notamment 

supprimé
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celles identifiées dans la stratégie 
européenne de sécurité et la stratégie de 
sécurité intérieure, et qu'ils procèdent à 
des évaluations conjointes régulières des 
menaces et des risques sur la base 
d'analyses conjointes et d'un partage des 
renseignements;

Or. en

Amendement 28
Ana Gomes

Proposition de résolution
Paragraphe 2

Proposition de résolution Amendement

2. rappelle qu'il est nécessaire que les États 
membres et l'Union garantissent la 
préparation à toutes les grandes menaces 
qui pèsent sur la sécurité, notamment celles 
identifiées dans la stratégie européenne de 
sécurité et la stratégie de sécurité 
intérieure, et qu'ils procèdent à des 
évaluations conjointes régulières des 
menaces et des risques sur la base 
d'analyses conjointes et d'un partage des 
renseignements;

2. rappelle qu'il est nécessaire que les États 
membres et l'Union garantissent une 
politique basée sur la prévention, la 
préparation et la réaction face à toutes les 
grandes menaces qui pèsent sur la sécurité, 
notamment celles identifiées dans la 
stratégie européenne de sécurité, la 
stratégie de sécurité intérieure et les 
rapports présentés régulièrement au 
Conseil par le coordinateur de l'Union 
pour la lutte contre le terrorisme;

Or. en

Amendement 29
Andrew Duff

Proposition de résolution
Paragraphe 2 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

2 bis. prend acte du nouveau concept 
stratégique de l'OTAN, qui, outre le 
maintien du rôle de l'OTAN en tant 
qu'alliance militaire en temps de guerre, 
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vise à renforcer la capacité de l'OTAN à 
agir en tant que communauté politique et 
de sécurité en partenariat avec l'Union; 
observe les fortes similitudes entre les 
objectifs de l'OTAN et ceux fixés à 
l'article 43 du traité UE (anciennes tâches 
de Petersberg); met par conséquent en 
garde contre un dédoublement coûteux 
des efforts et le gaspillage de ressources 
entre ces deux organisations, et appelle de 
ses vœux une collaboration politique 
nettement plus étroite et régulière entre la 
haute représentante de l'Union et le 
secrétaire général de l'OTAN à des fins 
d'évaluation des risques, de gestion des 
ressources, de planification des politiques 
et d'exécution des opérations civiles et 
militaires de la PSDC;

Or. en

Amendement 30
Ana Gomes

Proposition de résolution
Paragraphe 2 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

2 bis. souligne qu'il est nécessaire que les 
États membres et l'Union effectuent 
régulièrement des évaluations communes 
des menaces et des risques sur la base 
d'une analyse conjointe de 
renseignements partagés en utilisant au 
maximum les structures existantes au sein 
de l'UE, comme le SitCen, sous la 
coordination de la vice-présidente/haute 
représentante;

Or. en

Amendement 31
Andrew Duff
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Proposition de résolution
Paragraphe 2 ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

2 ter. prie instamment le Conseil de ne pas 
se laisser empêtrer dans des discussions 
finalement futiles concernant la 
territorialité, mais d'adopter plutôt 
l'approche de l'OTAN, qui prévoit les 
circonstances inévitables dans lesquelles 
une action est parfois nécessaire en 
dehors de la région de l'Atlantique Nord 
pour promouvoir les intérêts sécuritaires 
des alliés;

Or. en

Amendement 32
Maria Eleni Koppa, Ioan Mircea Paşcu

Proposition de résolution
Paragraphe 3

Proposition de résolution Amendement

3. réaffirme que l'Union ou ses États 
membres ne peuvent recourir à la force que 
si elle est légalement justifiée au regard de 
la charte des Nations unies; rappelle son 
attachement au respect des directives 
d'Oslo portant sur l'utilisation des 
ressources militaires et de la protection 
civile étrangères dans le cadre d'opérations 
en cas de catastrophe; souligne que la 
prévention des conflits, des attaques et des 
catastrophes est préférable à la gestion de 
leurs conséquences;

3. réaffirme que l'Union ou ses États 
membres ne peuvent recourir à la force que 
si elle est légalement justifiée au regard de 
la charte des Nations unies; dans ce 
contexte, rappelle le droit inhérent à 
l'autodéfense individuelle ou collective; 
rappelle son attachement au respect des 
directives d'Oslo portant sur l'utilisation 
des ressources militaires et de la protection 
civile étrangères dans le cadre d'opérations 
en cas de catastrophe; souligne que la 
prévention des conflits, des attaques et des 
catastrophes est préférable à la gestion de 
leurs conséquences;

Or. en
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Amendement 33
Andrew Duff

Proposition de résolution
Paragraphe 4

Proposition de résolution Amendement

4. relève le large éventail d'instruments 
dont disposent l'Union et les États 
membres pour faire face à des situations 
exceptionnelles dans un esprit de solidarité, 
comme le mécanisme de protection civile, 
le Fonds de solidarité, et la possibilité 
d'accorder une assistance économique et 
financière en cas de graves difficultés 
conformément à l'article 122 du 
traité FUE; rappelle également 
l'engagement à élaborer une politique de 
solidarité mutuelle en matière de politique 
étrangère et de sécurité conformément à 
l'article 24 du traité UE; souligne que les 
clauses de défense et de solidarité 
mutuelles n'ont pas pour objet de 
remplacer le moindre de ces instruments, 
mais de les compléter en cas de menace 
ou de dommage extraordinaire, en 
particulier lorsque la réponse requiert une 
coordination politique de haut niveau et 
l'intervention de l'armée;

4. relève le large éventail d'instruments 
dont disposent l'Union et les États 
membres pour faire face à des situations 
exceptionnelles dans un esprit de 
solidarité; rappelle l'utilité des bases 
juridiques de l'article 122 du traité FUE 
pour le financement d'urgence à caractère 
économique et de l'article 196 du 
traité FUE pour les mesures dans le
domaine de la protection civile;

Or. en

Amendement 34
Ana Gomes

Proposition de résolution
Paragraphe 4

Proposition de résolution Amendement

4. relève le large éventail d'instruments 
dont disposent l'Union et les États 
membres pour faire face à des situations 
exceptionnelles dans un esprit de solidarité, 
comme le mécanisme de protection civile, 

4. relève le large éventail d'instruments 
dont disposent l'Union et les États 
membres pour faire face à des situations 
exceptionnelles dans un esprit de solidarité, 
comme le mécanisme de protection civile, 
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le Fonds de solidarité, et la possibilité 
d'accorder une assistance économique et 
financière en cas de graves difficultés 
conformément à l'article 122 du traité FUE; 
rappelle également l'engagement à élaborer 
une politique de solidarité mutuelle en 
matière de politique étrangère et de 
sécurité conformément à l'article 24 du 
traité UE; souligne que les clauses de 
défense et de solidarité mutuelles n'ont pas 
pour objet de remplacer le moindre de ces 
instruments, mais de les compléter en cas 
de menace ou de dommage extraordinaire, 
en particulier lorsque la réponse requiert 
une coordination politique de haut niveau 
et l'intervention de l'armée;

le Fonds de solidarité, et la possibilité 
d'accorder une assistance économique et 
financière en cas de graves difficultés 
conformément à l'article 122 du traité FUE; 
rappelle également l'engagement à élaborer 
une politique de solidarité mutuelle en 
matière de politique étrangère et de 
sécurité conformément à l'article 24 du 
traité UE; souligne que les clauses de 
défense et de solidarité mutuelles n'ont pas 
pour objet de remplacer le moindre de ces 
instruments, mais de servir de cadre global
en cas de menace ou de dommage 
extraordinaire permettant une coordination 
politique de haut niveau appropriée et une 
coordination opérationnelle entre les 
différents acteurs, notamment en cas 
d'intervention de l'armée, formant ainsi le 
cadre de la coopération européenne face 
aux crises et aux catastrophes;

Or. en

Amendement 35
Tarja Cronberg
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Paragraphe 4

Proposition de résolution Amendement

4. relève le large éventail d'instruments 
dont disposent l'Union et les États 
membres pour faire face à des situations 
exceptionnelles dans un esprit de solidarité, 
comme le mécanisme de protection civile, 
le Fonds de solidarité, et la possibilité 
d'accorder une assistance économique et 
financière en cas de graves difficultés 
conformément à l'article 122 du traité FUE; 
rappelle également l'engagement à élaborer 
une politique de solidarité mutuelle en 
matière de politique étrangère et de 
sécurité conformément à l'article 24 du 
traité UE; souligne que les clauses de 

4. relève le large éventail d'instruments 
dont disposent l'Union et les États 
membres pour faire face à des situations 
exceptionnelles dans un esprit de solidarité, 
comme le mécanisme de protection civile, 
le Fonds de solidarité, et la possibilité 
d'accorder une assistance économique et 
financière en cas de graves difficultés 
conformément à l'article 122 du traité FUE; 
rappelle également l'engagement à élaborer 
une politique de solidarité mutuelle en 
matière de politique étrangère et de 
sécurité conformément à l'article 24 du 
traité UE; souligne que les clauses de 
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défense et de solidarité mutuelles n'ont pas 
pour objet de remplacer le moindre de ces 
instruments, mais de les compléter en cas 
de menace ou de dommage extraordinaire, 
en particulier lorsque la réponse requiert 
une coordination politique de haut niveau 
et l'intervention de l'armée;

défense et de solidarité mutuelles n'ont pas 
pour objet de remplacer le moindre de ces 
instruments, mais de les activer en cas de 
menace ou de dommage extraordinaire, en 
particulier lorsque la réponse requiert une 
coordination politique de haut niveau;

Or. en

Amendement 36
Geoffrey Van Orden

Proposition de résolution
Paragraphe 4

Proposition de résolution Amendement

4. relève le large éventail d'instruments 
dont disposent l'Union et les États 
membres pour faire face à des situations 
exceptionnelles dans un esprit de solidarité, 
comme le mécanisme de protection civile, 
le Fonds de solidarité, et la possibilité 
d'accorder une assistance économique et 
financière en cas de graves difficultés 
conformément à l'article 122 du traité FUE; 
rappelle également l'engagement à élaborer 
une politique de solidarité mutuelle en 
matière de politique étrangère et de 
sécurité conformément à l'article 24 du 
traité UE; souligne que les clauses de 
défense et de solidarité mutuelles n'ont pas 
pour objet de remplacer le moindre de ces 
instruments, mais de les compléter en cas 
de menace ou de dommage extraordinaire, 
en particulier lorsque la réponse requiert 
une coordination politique de haut niveau 
et l'intervention de l'armée;

4. relève le large éventail d'instruments 
dont disposent l'Union et les États 
membres pour faire face à des situations 
exceptionnelles dans un esprit de solidarité, 
comme le mécanisme de protection civile, 
le Fonds de solidarité, et la possibilité 
d'accorder une assistance économique et 
financière en cas de graves difficultés 
conformément à l'article 122 du traité FUE; 
rappelle également l'engagement à élaborer 
une politique de solidarité mutuelle en 
matière de politique étrangère et de 
sécurité conformément à l'article 24 du 
traité UE; souligne que les clauses de 
défense et de solidarité mutuelles n'ont pas 
pour objet de remplacer le moindre de ces 
instruments, mais de les compléter en cas 
de menace ou de dommage extraordinaire, 
en particulier lorsque la réponse requiert 
une coordination politique de haut niveau 
et une liaison avec les forces armées 
nationales;

Or. en
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Amendement 37
Andrew Duff

Proposition de résolution
Paragraphe 4 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

4 bis. rappelle l'engagement à élaborer 
systématiquement une politique de 
solidarité mutuelle en matière de politique 
étrangère et de sécurité conformément à 
l'article 24 du traité UE; prend note des 
possibilités de coopération renforcée dans 
le cadre de la PESC offertes par le traité 
de Lisbonne, dont la possibilité de confier 
certaines tâches et missions spécifiques à 
un groupe d'États et le concept de 
coopération structurée permanente dans 
le domaine militaire; souligne que les 
clauses de défense et de solidarité 
mutuelles n'ont pas pour objet de 
remplacer le moindre de ces instruments, 
mais de les compléter en cas de menace 
ou de dommage extraordinaire, en 
particulier lorsque la réponse requiert une 
coordination politique de haut niveau et 
l'intervention de l'armée;

Or. en

Amendement 38
Geoffrey Van Orden

Proposition de résolution
Paragraphe 5

Proposition de résolution Amendement

5. invite la Commission et la haute 
représentante/vice-présidente à tenir 
dûment compte, dans le cadre de leurs 
travaux actuels sur une proposition 
conjointe de décision du Conseil mettant 
en œuvre la clause de solidarité - comme 
le requiert le traité -, des dimensions 

supprimé
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politiques et opérationnelles de deux 
clauses et à suivre les recommandations 
de la présente résolution;

Or. en

Amendement 39
Andrew Duff

Proposition de résolution
Paragraphe 5

Proposition de résolution Amendement

5. invite la Commission et la haute 
représentante/vice-présidente à tenir 
dûment compte, dans le cadre de leurs 
travaux actuels sur une proposition 
conjointe de décision du Conseil mettant 
en œuvre la clause de solidarité - comme le 
requiert le traité -, des dimensions 
politiques et opérationnelles de deux 
clauses et à suivre les recommandations 
de la présente résolution;

5. prie instamment la Commission et la 
haute représentante de présenter, avant la 
fin de l'année 2012, leur proposition 
conjointe de décision du 
Conseil définissant les modalités de mise 
en œuvre de la clause de solidarité
conformément aux dispositions de 
l'article 222, paragraphe 3, du traité FUE; 
par souci de cohérence, invite le Comité 
politique et de sécurité ainsi que le Comité 
permanent de sécurité intérieure à 
soumettre un avis conjoint sur la mise en 
œuvre de la clause de solidarité et sur les 
modalités opérationnelles de la clause 
d'assistance mutuelle, y compris la liaison 
avec l'OTAN; fait remarquer que le 
Conseil agira à la majorité qualifiée sur 
les aspects non militaires de l'aide et de 
l'assistance mutuelles; dans ce contexte, 
souligne la nécessité de tenir le Parlement 
pleinement informé;

Or. en

Amendement 40
Norica Nicolai

Proposition de résolution
Paragraphe 5
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Proposition de résolution Amendement

5. invite la Commission et la haute 
représentante/vice-présidente à tenir 
dûment compte, dans le cadre de leurs 
travaux actuels sur une proposition 
conjointe de décision du Conseil mettant 
en œuvre la clause de solidarité - comme le 
requiert le traité -, des dimensions 
politiques et opérationnelles de deux 
clauses et à suivre les recommandations de 
la présente résolution;

5. invite la Commission et la haute 
représentante/vice-présidente à tenir 
dûment compte, dans le cadre de leurs 
travaux actuels sur une proposition 
conjointe de décision du Conseil précisant 
et mettant en œuvre la clause de solidarité -
comme le requiert le traité -, des 
dimensions politiques et opérationnelles de 
deux clauses et à suivre les 
recommandations de la présente résolution;

Or. en

Amendement 41
Ana Gomes

Proposition de résolution
Paragraphe 5

Proposition de résolution Amendement

5. invite la Commission et la haute 
représentante/vice-présidente à tenir 
dûment compte, dans le cadre de leurs 
travaux actuels sur une proposition 
conjointe de décision du Conseil mettant 
en œuvre la clause de solidarité - comme le 
requiert le traité -, des dimensions 
politiques et opérationnelles de deux 
clauses et à suivre les recommandations de 
la présente résolution;

5. invite la Commission et la haute 
représentante/vice-présidente à tenir 
dûment compte, dans le cadre de leurs 
travaux actuels sur une proposition 
conjointe de décision du Conseil mettant 
en œuvre la clause de solidarité - comme le 
requiert le traité -, des dimensions 
politiques et opérationnelles de deux 
clauses et à suivre les recommandations de 
la présente résolution; invite par 
conséquent la Commission et la vice-
présidente/haute représentante à 
concevoir les modalités de mise en œuvre 
de façon à compléter la disposition du 
traité, notamment: 1) en clarifiant les 
rôles et les compétences des différents 
acteurs - tels que la Commission, les États 
membres, le coordinateur pour la lutte 
contre le terrorisme, le COPS et le COSI -
en cas d'activation de la clause; 2) en 
définissant en termes souples le caractère 
potentiel des crises susceptibles de 
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justifier le déclenchement de la clause par 
un État membre; et 3) en clarifiant 
concrètement la signification du terme 
"assistance" dans l'esprit de la disposition 
du traité afin de définir clairement les 
obligations réciproques des États 
membres;

Or. en

Amendement 42
Andrew Duff

Proposition de résolution
Sous-titre 2

Proposition de résolution Amendement

Clause de défense mutuelle Clause d'assistance mutuelle
– Champ d'application – Champ d'application

Or. en

Amendement 43
Andrew Duff

Proposition de résolution
Paragraphe 6

Proposition de résolution Amendement

6. rappelle aux États membres leur 
obligation non équivoque de prêter aide et 
assistance, par tous les moyens en leur 
pouvoir, à un État membre qui serait l'objet 
d'une agression armée sur son territoire; 
souligne que, bien qu'une agression de 
grande ampleur contre un État membre 
semble improbable dans un avenir 
prévisible, la défense territoriale 
traditionnelle et la défense contre les 
nouvelles menaces doivent rester une 
priorité; rappelle également que le traité 
dispose que l'Organisation du traité de 

6. rappelle aux États membres leur 
obligation non équivoque de prêter aide et 
assistance, par tous les moyens en leur 
pouvoir, à un État membre qui serait l'objet 
d'une agression armée sur son territoire; 
rappelle également qu'une grande 
majorité d'États membres de l'Union 
européenne sont membres de l'OTAN et 
que, par conséquent, la politique de 
sécurité et de défense commune de 
l'Union doit être compatible et cohérente 
avec les engagements pris dans le cadre 
de l'OTAN; prend acte de la nature 
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l'Atlantique Nord reste, pour les États qui 
en sont membres, le fondement de leur 
défense collective et l'instance de sa mise 
en œuvre, et que les engagements et la 
coopération en matière de défense 
commune doivent être compatibles avec 
les engagements pris dans le cadre de 
l'OTAN;

spécifique des politiques de sécurité et de 
défense des États membres de l'UE qui ne 
sont pas membres de l'OTAN, mais 
observe néanmoins que la clause 
d'assistance mutuelle de l'Union ne sera 
jamais activée sans avoir consulté au 
préalable l'OTAN et tenté d'obtenir son 
engagement;

Or. en

Amendement 44
Tarja Cronberg
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Paragraphe 6

Proposition de résolution Amendement

6. rappelle aux États membres leur 
obligation non équivoque de prêter aide et 
assistance, par tous les moyens en leur 
pouvoir, à un État membre qui serait l'objet 
d'une agression armée sur son territoire; 
souligne que, bien qu'une agression de 
grande ampleur contre un État membre 
semble improbable dans un avenir 
prévisible, la défense territoriale 
traditionnelle et la défense contre les 
nouvelles menaces doivent rester une 
priorité; rappelle également que le traité 
dispose que l'Organisation du traité de 
l'Atlantique Nord reste, pour les États qui 
en sont membres, le fondement de leur 
défense collective et l'instance de sa mise 
en œuvre, et que les engagements et la 
coopération en matière de défense 
commune doivent être compatibles avec les 
engagements pris dans le cadre de l'OTAN;

6. rappelle aux États membres leur 
obligation non équivoque de prêter aide et 
assistance, par tous les moyens en leur 
pouvoir, à un État membre qui serait l'objet 
d'une agression armée sur son territoire; 
souligne que, bien qu'une agression de 
grande ampleur contre un État membre 
semble improbable dans un avenir 
prévisible, la défense territoriale 
traditionnelle et la défense contre les 
nouvelles menaces doivent rester une 
priorité; rappelle également que le traité 
dispose que l'Organisation du traité de 
l'Atlantique Nord reste, pour les États qui 
en sont membres, le fondement de leur 
défense collective et l'instance de sa mise 
en œuvre, et que les engagements et la 
coopération en matière de défense 
commune doivent être compatibles avec les 
engagements pris dans le cadre de l'OTAN; 
invite la vice-présidente/haute 
représentante et le Conseil à clarifier la 
relation entre la clause de défense 
mutuelle de l'UE et l'article 5 du traité de 
l'Atlantique Nord;
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Or. en

Amendement 45
Marietta Giannakou

Proposition de résolution
Paragraphe 6

Proposition de résolution Amendement

6. rappelle aux États membres leur 
obligation non équivoque de prêter aide et 
assistance, par tous les moyens en leur 
pouvoir, à un État membre qui serait l'objet 
d'une agression armée sur son territoire; 
souligne que, bien qu'une agression de 
grande ampleur contre un État membre 
semble improbable dans un avenir 
prévisible, la défense territoriale 
traditionnelle et la défense contre les 
nouvelles menaces doivent rester une 
priorité; rappelle également que le traité 
dispose que l'Organisation du traité de 
l'Atlantique Nord reste, pour les États qui 
en sont membres, le fondement de leur 
défense collective et l'instance de sa mise 
en œuvre, et que les engagements et la 
coopération en matière de défense 
commune doivent être compatibles avec 
les engagements pris dans le cadre de 
l'OTAN;

6. rappelle aux États membres leur 
obligation non équivoque de prêter aide et 
assistance, par tous les moyens en leur 
pouvoir, à un État membre qui serait l'objet 
d'une agression armée sur son territoire; 
souligne que, bien qu'une agression de 
grande ampleur contre un État membre 
semble improbable dans un avenir 
prévisible, la défense territoriale 
traditionnelle et la défense contre les 
nouvelles menaces doivent rester une 
priorité; rappelle également que le traité 
dispose que les engagements et la 
coopération en matière de défense 
mutuelle doivent être compatibles avec les 
engagements pris dans le cadre de 
l'Organisation du traité de l'Atlantique 
Nord, qui reste, pour les États qui en sont 
membres, le fondement de leur défense 
collective et l'instance de sa mise en œuvre;

Or. en

Amendement 46
Andrew Duff

Proposition de résolution
Paragraphe 7

Proposition de résolution Amendement

7. souligne dans le même temps la 
nécessité tout aussi importante de se 

7. souligne, dans le même temps, la 
nécessité de se préparer à faire face à des 
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préparer à faire face à des situations 
impliquant des États membres de l'Union 
non membres de l'OTAN ou des 
territoires des États membres de l'Union 
qui ne relèvent pas de l'OTAN, et donc 
non couverts par le traité de Washington, 
ou des situations dans lesquelles aucun 
accord ne se dégage au sein de l'OTAN en 
matière d'action collective;

situations dans lesquelles l'OTAN décide 
de ne pas intervenir;

Or. en

Amendement 47
Tarja Cronberg
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Paragraphe 7

Proposition de résolution Amendement

7. souligne dans le même temps la 
nécessité tout aussi importante de se 
préparer à faire face à des situations 
impliquant des États membres de l'Union 
non membres de l'OTAN ou des territoires 
des États membres de l'Union qui ne 
relèvent pas de l'OTAN, et donc non 
couverts par le traité de Washington, ou 
des situations dans lesquelles aucun accord 
ne se dégage au sein de l'OTAN en matière 
d'action collective;

7. souligne dans le même temps la 
nécessité tout aussi importante de se 
préparer à faire face à des situations 
impliquant des États membres de l'Union 
non membres de l'OTAN ou des territoires 
des États membres de l'Union qui ne 
relèvent pas de l'OTAN, et donc non 
couverts par le traité de Washington, ou 
des situations dans lesquelles aucun accord 
ne se dégage au sein de l'OTAN en matière 
d'action collective; souligne que 
l'assistance à des États membres de 
l'Union non membres de l'OTAN ne doit 
jamais avoir pour conséquence de lier 
l'Union aux armes nucléaires de deux de 
ses États membres; rappelle que la mise 
en œuvre de la clause de défense mutuelle 
ne doit en aucun cas se baser sur 
l'utilisation d'armes de destruction 
massive;

Or. en
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Amendement 48
Norica Nicolai

Proposition de résolution
Paragraphe 8

Proposition de résolution Amendement

8. estime que même les attaques non 
armées, telles les cyberattaques, visant à 
provoquer des dommages et des 
perturbations graves à un État membre et 
identifiées comme provenant d'une entité 
extérieure pourraient être couvertes par la 
clause si leurs conséquences menaçaient 
gravement la sécurité de l'État membre en 
question;

8. estime que les attaques non armées, 
telles les cyberattaques, visant à provoquer 
des dommages et des perturbations graves 
à un État membre et identifiées comme 
provenant d'une entité extérieure pourraient 
être couvertes par la clause si leurs 
conséquences menaçaient gravement la
sécurité de l'État membre en question; 
invite le Conseil, la vice-présidente/haute 
représentante et l'AED à définir, en 
coordination avec les États membres, des 
réactions appropriées face aux 
cyberattaques, qui constituent le mode 
d'attaque ou d'attaque initiale le plus 
probable d'un autre État ou d'une entité 
étatique contre un État en raison des 
faibles moyens matériels nécessaires à 
leur accomplissement;

Or. en

Amendement 49
Maria Eleni Koppa, Ioan Mircea Paşcu

Proposition de résolution
Paragraphe 8

Proposition de résolution Amendement

8. estime que même les attaques non 
armées, telles les cyberattaques, visant à 
provoquer des dommages et des 
perturbations graves à un État membre et 
identifiées comme provenant d'une entité 
extérieure pourraient être couvertes par la 
clause si leurs conséquences menaçaient 
gravement la sécurité de l'État membre en 
question;

8. estime que même les attaques non 
armées, telles les cyberattaques, visant à 
provoquer des dommages et des 
perturbations graves à un État membre et 
identifiées comme provenant d'une entité 
extérieure pourraient être couvertes par la 
clause si leurs conséquences menaçaient 
gravement la sécurité de l'État membre en 
question, et ce dans le respect absolu du 
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principe de proportionnalité;

Or. en

Amendement 50
Ana Gomes

Proposition de résolution
Paragraphe 8

Proposition de résolution Amendement

8. estime que même les attaques non 
armées, telles les cyberattaques, visant à 
provoquer des dommages et des 
perturbations graves à un État membre et 
identifiées comme provenant d'une entité 
extérieure pourraient être couvertes par la 
clause si leurs conséquences menaçaient 
gravement la sécurité de l'État membre en 
question;

8. estime que même les attaques non 
armées, telles les cyberattaques contre des 
infrastructures critiques, visant à 
provoquer des dommages et des 
perturbations graves à un État membre et 
identifiées comme provenant d'une entité 
extérieure pourraient être couvertes par la 
clause si leurs conséquences menaçaient 
gravement la sécurité de l'État membre en 
question;

Or. en

Amendement 51
Tarja Cronberg
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Paragraphe 9

Proposition de résolution Amendement

9. insiste sur l'importance de la dissuasion, 
et donc sur la nécessité que les pays 
européens disposent de capacités 
militaires crédibles; encourage les États 
membres à accroître leurs efforts pour le 
renforcement concerté des capacités 
militaires, notamment au travers des 
initiatives complémentaires "mutualisation 
et partage" et "défense intelligente" de 
l'Union et de l'OTAN, en tant que moyen 

9. insiste sur l'importance de la prévention, 
de la résilience et de la protection, et donc 
sur la nécessité que les pays européens 
investissent dans ces domaines; encourage 
les États membres à accroître leurs efforts 
pour le renforcement concerté des 
capacités militaires, notamment au travers 
des initiatives complémentaires 
"mutualisation et partage" et "défense 
intelligente" de l'Union et de l'OTAN, en 
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crucial d'accomplir des progrès en des 
temps de restrictions des budgets consacrés 
à la défense;

tant que moyen crucial d'accomplir des 
progrès en des temps de restrictions des 
budgets consacrés à la défense; rappelle 
que les capacités militaires nationales 
mises à la disposition de la PSDC sont 
conçues avant tout pour des missions 
spécifiques à l'étranger, comme le 
prévoient les tâches de Petersberg, et 
qu'elles ne sont pas nécessairement 
adaptées à des opérations traditionnelles 
de défense du territoire;

Or. en

Amendement 52
Geoffrey Van Orden

Proposition de résolution
Paragraphe 9

Proposition de résolution Amendement

9. insiste sur l'importance de la dissuasion, 
et donc sur la nécessité que les pays 
européens disposent de capacités militaires 
crédibles; encourage les États membres à 
accroître leurs efforts pour le 
renforcement concerté des capacités 
militaires, notamment au travers des 
initiatives complémentaires "mutualisation 
et partage" et "défense intelligente" de 
l'Union et de l'OTAN, en tant que moyen 
crucial d'accomplir des progrès en des 
temps de restrictions des budgets consacrés 
à la défense;

9. insiste sur l'importance de la dissuasion, 
et donc sur la nécessité que les pays 
européens disposent de capacités militaires 
crédibles; encourage les États membres à 
examiner attentivement les domaines dans 
lesquels le renforcement concerté des 
capacités militaires est susceptible 
d'apporter une valeur ajoutée, notamment 
au travers des initiatives complémentaires 
"mutualisation et partage" et "défense 
intelligente" de l'Union et de l'OTAN, en 
tant que moyen important d'accomplir des 
progrès en des temps de restrictions des 
budgets consacrés à la défense;

Or. en

Amendement 53
Andrew Duff

Proposition de résolution
Paragraphe 9
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Proposition de résolution Amendement

9. insiste sur l'importance de la dissuasion, 
et donc sur la nécessité que les pays 
européens disposent de capacités militaires 
crédibles; encourage les États membres à 
accroître leurs efforts pour le renforcement 
concerté des capacités militaires, 
notamment au travers des initiatives 
complémentaires "mutualisation et 
partage" et "défense intelligente" de 
l'Union et de l'OTAN, en tant que moyen 
crucial d'accomplir des progrès en des 
temps de restrictions des budgets consacrés 
à la défense;

9. insiste sur l'importance de la dissuasion, 
et donc sur la nécessité que les pays 
européens disposent de capacités militaires 
crédibles; encourage les États membres à 
accroître leurs efforts pour le renforcement 
concerté des capacités militaires, 
notamment au travers des initiatives 
complémentaires "mutualisation et 
partage" et "défense intelligente" de 
l'Union et de l'OTAN, en tant que moyen 
crucial d'accomplir des progrès en des 
temps de restrictions des budgets consacrés 
à la défense; dans ce contexte, invite une 
fois de plus les ministères nationaux de la 
défense à respecter et à utiliser davantage 
les travaux de l'Agence européenne de 
défense;

Or. en

Amendement 54
Marietta Giannakou

Proposition de résolution
Paragraphe 9

Proposition de résolution Amendement

9. insiste sur l'importance de la dissuasion, 
et donc sur la nécessité que les pays 
européens disposent de capacités militaires 
crédibles; encourage les États membres à 
accroître leurs efforts pour le renforcement 
concerté des capacités militaires, 
notamment au travers des initiatives 
complémentaires "mutualisation et 
partage" et "défense intelligente" de 
l'Union et de l'OTAN, en tant que moyen 
crucial d'accomplir des progrès en des 
temps de restrictions des budgets consacrés 
à la défense;

9. insiste sur l'importance de la dissuasion, 
et donc sur la nécessité que les pays 
européens disposent de capacités militaires 
crédibles; encourage les États membres à 
accroître leurs efforts pour le renforcement 
concerté des capacités militaires, 
notamment au travers des initiatives 
complémentaires "mutualisation et 
partage" et "défense intelligente" de 
l'Union et de l'OTAN, en tant que moyen 
crucial d'accomplir des progrès en des 
temps de restrictions des budgets consacrés 
à la défense; encourage les États membres 
et le SEAE à poursuivre le débat en vue 
de mettre en place la coopération 
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structurée permanente prévue par le traité 
de Lisbonne;

Or. en

Amendement 55
Ana Gomes

Proposition de résolution
Paragraphe 9

Proposition de résolution Amendement

9. insiste sur l'importance de la 
dissuasion, et donc sur la nécessité que les 
pays européens disposent de capacités 
militaires crédibles; encourage les États 
membres à accroître leurs efforts pour le 
renforcement concerté des capacités 
militaires, notamment au travers des 
initiatives complémentaires "mutualisation 
et partage" et "défense intelligente" de 
l'Union et de l'OTAN, en tant que moyen 
crucial d'accomplir des progrès en des 
temps de restrictions des budgets consacrés 
à la défense;

9. invite instamment les États membres à 
accroître leurs efforts pour le renforcement 
concerté des capacités militaires, 
notamment au travers des initiatives 
complémentaires "mutualisation et 
partage" et "défense intelligente" de 
l'Union et de l'OTAN, en tant que moyen 
crucial d'accomplir des progrès en des 
temps de restrictions des budgets consacrés 
à la défense; dans ce contexte, invite les 
États membres à réexaminer les 
réductions des dépenses en matière de 
défense au vu des contraintes financières 
et budgétaires; encourage également les 
États membres à adopter une approche de 
leurs dépenses en matière de défense 
privilégiant les synergies européennes et 
régionales plutôt qu'une approche 
nationale à court terme qui ne leur 
permettra pas de respecter leurs 
obligations vis-à-vis de l'Union et de 
l'OTAN en termes de ressources et 
d'équipements militaires; 

Or. en

Amendement 56
Geoffrey Van Orden

Proposition de résolution
Paragraphe 10
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Proposition de résolution Amendement

10. renouvelle son appel en faveur d'une
harmonisation systématique des besoins 
militaires et d'un processus harmonisé de 
l'Union en matière de planification et 
d'acquisition dans le domaine de la 
défense, à la hauteur des ambitions de 
l'Union et en coordination avec le 
processus d'établissement des plans de 
défense de l'OTAN; encourage les États 
membres à envisager, au regard du 
niveau accru de garanties de sécurité 
fourni par la clause de défense mutuelle, 
d'ériger la coopération multinationale en 
matière de développement des capacités 
et, le cas échéant, la spécialisation au 
rang de principes fondamentaux de leur 
planification de la défense;

10. rappelle que toute démarche tendant 
vers l'harmonisation des besoins militaires 
et vers un processus harmonisé en matière 
de planification et d'acquisition dans le 
domaine de la défense devrait être 
entreprise via le processus d'établissement 
des plans de défense de l'OTAN ou au
niveau bilatéral entre États membres;

Or. en

Amendement 57
Tarja Cronberg
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Paragraphe 10

Proposition de résolution Amendement

10. renouvelle son appel en faveur d'une 
harmonisation systématique des besoins 
militaires et d'un processus harmonisé de 
l'Union en matière de planification et 
d'acquisition dans le domaine de la 
défense, à la hauteur des ambitions de 
l'Union et en coordination avec le 
processus d'établissement des plans de 
défense de l'OTAN; encourage les États 
membres à envisager, au regard du niveau 
accru de garanties de sécurité fourni par 
la clause de défense mutuelle, d'ériger la 
coopération multinationale en matière de 
développement des capacités et, le cas 

10. renouvelle son appel en faveur de 
propositions relatives à l'harmonisation
systématique des besoins militaires et à un
processus harmonisé de l'Union en matière 
de planification et d'acquisition dans le 
domaine de la défense, à la hauteur des 
ambitions de l'Union et en coordination 
avec le processus d'établissement des plans 
de défense de l'OTAN; encourage les États 
membres à envisager, au regard des 
exigences spécifiques encore à préciser et 
qui énumèrent les capacités exactes 
nécessaires à la mise en œuvre de la 
clause de défense mutuelle, d'ériger la 
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échéant, la spécialisation au rang de 
principes fondamentaux de leur 
planification de la défense;

coopération multinationale en matière de 
développement des capacités et, le cas 
échéant, la spécialisation au rang de 
principes fondamentaux de leur 
planification de la défense;

Or. en

Amendement 58
Ana Gomes

Proposition de résolution
Paragraphe 10

Proposition de résolution Amendement

10. renouvelle son appel en faveur d'une 
harmonisation systématique des besoins 
militaires et d'un processus harmonisé de 
l'Union en matière de planification et 
d'acquisition dans le domaine de la 
défense, à la hauteur des ambitions de 
l'Union et en coordination avec le 
processus d'établissement des plans de 
défense de l'OTAN; encourage les États 
membres à envisager, au regard du niveau 
accru de garanties de sécurité fourni par la 
clause de défense mutuelle, d'ériger la 
coopération multinationale en matière de 
développement des capacités et, le cas 
échéant, la spécialisation au rang de 
principes fondamentaux de leur 
planification de la défense;

10. renouvelle son appel en faveur d'une 
harmonisation systématique des besoins 
militaires et d'un processus harmonisé de 
l'Union en matière de planification et 
d'acquisition dans le domaine de la 
défense, à la hauteur des ambitions de 
l'Union et en coordination, chaque fois que 
possible, avec le processus d'établissement 
des plans de défense de l'OTAN; 
encourage les États membres à envisager, 
au regard du niveau accru de garanties de 
sécurité fourni par la clause de défense 
mutuelle, d'ériger la coopération 
multinationale en matière de 
développement des capacités et, le cas 
échéant, la spécialisation au rang de 
principes fondamentaux de leur 
planification de la défense;

Or. en

Amendement 59
Andrew Duff

Proposition de résolution
Paragraphe 10
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Proposition de résolution Amendement

10. renouvelle son appel en faveur d'une 
harmonisation systématique des besoins 
militaires et d'un processus harmonisé de 
l'Union en matière de planification et 
d'acquisition dans le domaine de la 
défense, à la hauteur des ambitions de 
l'Union et en coordination avec le 
processus d'établissement des plans de 
défense de l'OTAN; encourage les États 
membres à envisager, au regard du niveau 
accru de garanties de sécurité fourni par la 
clause de défense mutuelle, d'ériger la 
coopération multinationale en matière de 
développement des capacités et, le cas 
échéant, la spécialisation au rang de 
principes fondamentaux de leur 
planification de la défense;

10. renouvelle son appel en faveur d'une 
harmonisation systématique des besoins 
militaires et d'un processus harmonisé de 
l'Union en matière de planification et 
d'acquisition dans le domaine de la 
défense, à la hauteur des ambitions de 
l'Union et en coordination avec le 
processus d'établissement des plans de 
défense de l'OTAN; encourage les États 
membres à envisager, au regard du niveau 
accru de garanties de sécurité fourni par la 
clause d'assistance mutuelle, d'ériger la 
coopération multinationale en matière de 
développement des capacités et, le cas 
échéant, la spécialisation au rang de 
principes fondamentaux de leur 
planification de la défense;

Or. en

Amendement 60
Andrew Duff

Proposition de résolution
Paragraphe 11

Proposition de résolution Amendement

11. invite la haute représentante/vice-
présidente à proposer des modalités 
pratiques afin de garantir une réponse 
efficace si un État membre déclenche la 
clause de défense mutuelle, ainsi qu'une
analyse du rôle des institutions de l'Union 
en cas de déclenchement; estime que 
l'obligation de prêter aide et assistance, 
preuve de la solidarité politique entre les 
États membres, devrait assurer une 
décision rapide au sein du Conseil en 
faveur de l'État membre faisant l'objet 
d'une attaque;

supprimé

Or. en
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Amendement 61
Tarja Cronberg
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Paragraphe 11

Proposition de résolution Amendement

11. invite la haute représentante/vice-
présidente à proposer des modalités 
pratiques afin de garantir une réponse 
efficace si un État membre déclenche la 
clause de défense mutuelle, ainsi qu'une 
analyse du rôle des institutions de l'Union 
en cas de déclenchement; estime que 
l'obligation de prêter aide et assistance, 
preuve de la solidarité politique entre les 
États membres, devrait assurer une 
décision rapide au sein du Conseil en 
faveur de l'État membre faisant l'objet 
d'une attaque;

11. invite la haute représentante/vice-
présidente à proposer des modalités 
pratiques afin de garantir une réponse 
efficace si un État membre déclenche la 
clause de défense mutuelle, ainsi qu'une 
analyse du rôle des institutions de l'Union 
et de la façon d'éviter de recourir aux 
armes nucléaires françaises ou 
britanniques en cas de déclenchement; 
estime que l'obligation de prêter aide et 
assistance, preuve de la solidarité politique 
entre les États membres, devrait assurer 
une décision rapide au sein du Conseil en 
faveur de l'État membre faisant l'objet 
d'une attaque;

Or. en

Amendement 62
Norica Nicolai

Proposition de résolution
Paragraphe 11

Proposition de résolution Amendement

11. invite la haute représentante/vice-
présidente à proposer des modalités 
pratiques afin de garantir une réponse 
efficace si un État membre déclenche la 
clause de défense mutuelle, ainsi qu'une 
analyse du rôle des institutions de l'Union 
en cas de déclenchement; estime que 
l'obligation de prêter aide et assistance, 
preuve de la solidarité politique entre les 

11. invite la haute représentante/vice-
présidente à proposer des modalités 
pratiques afin de garantir une réponse 
efficace si un État membre invoque la 
clause de défense mutuelle, ainsi qu'une 
analyse du rôle des institutions de l'Union 
en cas d'invocation; estime que l'obligation 
de prêter aide et assistance, preuve de la 
solidarité politique entre les États 
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États membres, devrait assurer une 
décision rapide au sein du Conseil en 
faveur de l'État membre faisant l'objet 
d'une attaque;

membres, devrait assurer une décision 
rapide au sein du Conseil en faveur de 
l'État membre faisant l'objet d'une attaque;

Or. en

Amendement 63
Maria Eleni Koppa, Ioan Mircea Paşcu

Proposition de résolution
Paragraphe 11

Proposition de résolution Amendement

11. invite la haute représentante/vice-
présidente à proposer des modalités 
pratiques afin de garantir une réponse 
efficace si un État membre déclenche la 
clause de défense mutuelle, ainsi qu'une 
analyse du rôle des institutions de l'Union 
en cas de déclenchement; estime que 
l'obligation de prêter aide et assistance, 
preuve de la solidarité politique entre les
États membres, devrait assurer une 
décision rapide au sein du Conseil en 
faveur de l'État membre faisant l'objet 
d'une attaque;

11. invite la haute représentante/vice-
présidente à proposer des modalités et 
orientations pratiques afin de garantir une 
réponse efficace si un État membre 
déclenche la clause de défense mutuelle, 
ainsi qu'une analyse du rôle des institutions 
de l'Union en cas de déclenchement; estime 
que l'obligation de prêter aide et assistance, 
preuve de la solidarité politique entre les 
États membres, devrait assurer une 
décision rapide au sein du Conseil en 
faveur de l'État membre faisant l'objet 
d'une attaque; estime que des 
consultations conformément à l'exigence 
prévue à l'article 32 du traité UE 
permettraient d'arriver à ce résultat sans 
préjudice du droit de chaque État membre 
d'assurer entre-temps sa propre défense;

Or. en

Amendement 64
Geoffrey Van Orden

Proposition de résolution
Paragraphe 12
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Proposition de résolution Amendement

12. est d'avis que, si une action collective 
est menée pour défendre un État membre 
attaqué, il devrait être possible de recourir, 
si nécessaire, aux structures de gestion des 
crises actuelles de l'Union, et notamment 
que la possibilité d'activer un état-major 
opérationnel de l'UE devrait être envisagée; 
souligne la nécessité de disposer d'un 
véritable état-major opérationnel 
permanent de l'UE pour assurer un 
niveau de préparation et une vitesse de 
réaction appropriés, et demande à 
nouveau aux États membres d'établir une 
telle capacité permanente, sur la base du 
Centre opérationnel de l'UE activé 
récemment;

12. est d'avis que, si une action collective 
est menée pour défendre un État membre 
attaqué, il devrait être possible de recourir, 
si nécessaire, aux structures de gestion des 
crises actuelles de l'Union, et notamment 
que la possibilité d'activer un état-major 
opérationnel de l'UE devrait être envisagée;

Or. en

Amendement 65
Andrew Duff

Proposition de résolution
Paragraphe 12

Proposition de résolution Amendement

12. est d'avis que, si une action collective 
est menée pour défendre un État membre 
attaqué, il devrait être possible de recourir, 
si nécessaire, aux structures de gestion des 
crises actuelles de l'Union, et notamment 
que la possibilité d'activer un état-major 
opérationnel de l'UE devrait être 
envisagée; souligne la nécessité de 
disposer d'un véritable état-major 
opérationnel permanent de l'UE pour 
assurer un niveau de préparation et une 
vitesse de réaction appropriés, et demande 
à nouveau aux États membres d'établir 
une telle capacité permanente, sur la base 
du Centre opérationnel de l'UE activé 
récemment;

12. est d'avis que les actions entreprises en 
vertu de l'article 42, paragraphe 7, du 
traité UE devraient idéalement recourir 
aux structures de gestion des crises 
actuelles de l'Union, mais qu'à long terme, 
il convient d'envisager la création d'un 
état-major opérationnel permanent de l'UE 
sur la base du Centre opérationnel de l'UE 
activé récemment;



PE496.435v01-00 40/61 AM\913236FR.doc

FR

Or. en

Amendement 66
Tarja Cronberg
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Paragraphe 12

Proposition de résolution Amendement

12. est d'avis que, si une action collective 
est menée pour défendre un État membre 
attaqué, il devrait être possible de recourir, 
si nécessaire, aux structures de gestion des 
crises actuelles de l'Union, et notamment 
que la possibilité d'activer un état-major 
opérationnel de l'UE devrait être envisagée; 
souligne la nécessité de disposer d'un 
véritable état-major opérationnel 
permanent de l'UE pour assurer un 
niveau de préparation et une vitesse de 
réaction appropriés, et demande à 
nouveau aux États membres d'établir une 
telle capacité permanente, sur la base du 
Centre opérationnel de l'UE activé 
récemment;

12. est d'avis que, si une action collective 
est menée pour défendre un État membre 
attaqué, il devrait être possible de recourir, 
si nécessaire, aux structures de gestion des 
crises actuelles de l'Union, et notamment 
que la possibilité d'activer un état-major 
opérationnel de l'UE devrait être envisagée; 
rappelle que, jusqu'à présent, il n'existe 
pas de politique européenne commune de 
la défense définissant les principes, les 
structures, les procédures et les capacités 
d'organisation d'une réaction militaire 
face à une attaque armée contre un ou 
plusieurs États membres de l'Union 
européenne; rappelle également que les 
structures et capacités de la PSDC sont 
conçues pour des missions très spécifiques 
de stabilisation à l'étranger et qu'elles ne 
sont pas en mesure de contribuer à la 
défense du territoire;

Or. en

Amendement 67
Norica Nicolai

Proposition de résolution
Paragraphe 12

Proposition de résolution Amendement

12. est d'avis que, si une action collective 
est menée pour défendre un État membre

12. est d'avis que, si une action collective 
est menée pour défendre un État membre 
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attaqué, il devrait être possible de recourir, 
si nécessaire, aux structures de gestion des 
crises actuelles de l'Union, et notamment 
que la possibilité d'activer un état-major 
opérationnel de l'UE devrait être envisagée; 
souligne la nécessité de disposer d'un 
véritable état-major opérationnel 
permanent de l'UE pour assurer un niveau 
de préparation et une vitesse de réaction 
appropriés, et demande à nouveau aux 
États membres d'établir une telle capacité 
permanente, sur la base du Centre 
opérationnel de l'UE activé récemment;

attaqué, il devrait être possible de recourir, 
si nécessaire, aux structures de gestion des 
crises actuelles de l'Union, et notamment 
que la possibilité d'activer un état-major 
opérationnel de l'UE devrait être envisagée; 
souligne la nécessité de disposer d'un 
véritable état-major opérationnel 
permanent de l'UE pour assurer un niveau 
de préparation et une vitesse de réaction 
appropriés, et demande à nouveau aux 
États membres d'établir une telle capacité 
permanente, sur la base du Centre 
opérationnel de l'UE activé récemment; 
observe qu'un état-major opérationnel 
permanent de l'Union pourrait utiliser un 
équipement commun de gestion des crises 
et de réaction aux crises, ce qui 
permettrait des économies importantes;

Or. en

Amendement 68
Geoffrey Van Orden

Proposition de résolution
Paragraphe 13

Proposition de résolution Amendement

13. rappelle que, si un État membre est 
l'objet d'une attaque terroriste ou la victime 
d'une catastrophe naturelle ou d'origine 
humaine, l'Union et ses États membres 
agissent conjointement dans un esprit de 
solidarité pour l'aider, à la demande de ses 
autorités politiques, et que, dans ce cas, 
l'Union mobilise tous les instruments à sa 
disposition, y compris les moyens 
militaires mis à sa disposition par les États 
membres; rappelle également l'obligation 
faite à l'Union de mobiliser tous les 
instruments dont elle dispose afin de 
prévenir la menace terroriste sur son 
territoire et de protéger les institutions 
démocratiques et la population civile 

13. rappelle que, si un État membre est 
l'objet d'une attaque terroriste ou la victime 
d'une catastrophe naturelle ou d'origine 
humaine, l'Union et ses États membres 
agissent conjointement dans un esprit de 
solidarité pour l'aider, à la demande de ses 
autorités politiques, et que, dans ce cas, 
l'Union mobilise tous les instruments à sa 
disposition, y compris les moyens 
militaires nationaux mis à sa disposition 
par les États membres; 
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d'une éventuelle attaque terroriste;

Or. en

Amendement 69
Vytautas Landsbergis

Proposition de résolution
Paragraphe 13

Proposition de résolution Amendement

13. rappelle que, si un État membre est 
l'objet d'une attaque terroriste ou la victime 
d'une catastrophe naturelle ou d'origine 
humaine, l'Union et ses États membres 
agissent conjointement dans un esprit de 
solidarité pour l'aider, à la demande de ses 
autorités politiques, et que, dans ce cas, 
l'Union mobilise tous les instruments à sa 
disposition, y compris les moyens 
militaires mis à sa disposition par les États 
membres; rappelle également l'obligation 
faite à l'Union de mobiliser tous les 
instruments dont elle dispose afin de 
prévenir la menace terroriste sur son 
territoire et de protéger les institutions 
démocratiques et la population civile d'une 
éventuelle attaque terroriste;

13. rappelle que, si un État membre est 
l'objet d'une attaque terroriste ou la victime 
d'une catastrophe naturelle ou d'origine 
humaine (y compris les catastrophes 
provoquées par des États étrangers), 
l'Union et ses États membres agissent 
conjointement dans un esprit de solidarité 
pour l'aider, à la demande de ses autorités 
politiques, et que, dans ce cas, l'Union 
mobilise tous les instruments à sa 
disposition, y compris les moyens 
militaires mis à sa disposition par les États 
membres; rappelle également l'obligation 
faite à l'Union de mobiliser tous les 
instruments dont elle dispose afin de 
prévenir la menace terroriste sur son 
territoire et de protéger les institutions 
démocratiques et la population civile d'une 
éventuelle attaque terroriste ou d'une 
attaque émanant d'un État étranger;

Or. en

Amendement 70
Vytautas Landsbergis

Proposition de résolution
Paragraphe 14

Proposition de résolution Amendement

14. appelle à une flexibilité suffisante en ce 14. appelle à une cohérence suffisante en 
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qui concerne le type d'attaques et de 
catastrophes susceptibles de donner lieu au 
déclenchement de la clause, afin de 
garantir qu'aucune menace importante, telle 
que des attaques dans le cyberespace, des 
pandémies ou des pénuries d'énergie, ne 
soit négligée;

ce qui concerne le type d'attaques et de 
catastrophes susceptibles de donner lieu au 
déclenchement de la clause, afin de 
garantir qu'aucune menace importante, telle 
que des attaques dans le cyberespace, des 
pandémies ou des pénuries d'énergie, ne 
soit négligée;

Or. en

Amendement 71
Petru Constantin Luhan

Proposition de résolution
Paragraphe 14

Proposition de résolution Amendement

14. appelle à une flexibilité suffisante en ce 
qui concerne le type d'attaques et de 
catastrophes susceptibles de donner lieu au 
déclenchement de la clause, afin de 
garantir qu'aucune menace importante, telle 
que des attaques dans le cyberespace, des 
pandémies ou des pénuries d'énergie, ne 
soit négligée;

14. appelle à une flexibilité suffisante en ce 
qui concerne le type d'attaques et de 
catastrophes susceptibles de donner lieu au 
déclenchement de la clause, afin de 
garantir qu'aucune menace importante, telle 
que des attaques dans le cyberespace, des 
pandémies, des déversements maritimes, 
des flux migratoires ou des pénuries 
d'énergie, ne soit négligée;

Or. en

Amendement 72
Ana Gomes

Proposition de résolution
Paragraphe 14

Proposition de résolution Amendement

14. appelle à une flexibilité suffisante en 
ce qui concerne le type d'attaques et de 
catastrophes susceptibles de donner lieu au 
déclenchement de la clause, afin de 
garantir qu'aucune menace importante, telle 
que des attaques dans le cyberespace, des 

14. appelle à une flexibilité adéquate en ce 
qui concerne le type d'attaques et de 
catastrophes susceptibles de donner lieu au 
déclenchement de la clause, afin de 
garantir qu'aucune menace importante, telle 
que des attaques dans le cyberespace, des 
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pandémies ou des pénuries d'énergie, ne 
soit négligée;

pandémies ou des pénuries d'énergie, ne 
soit négligée;

Or. en

Amendement 73
Marietta Giannakou

Proposition de résolution
Paragraphe 15

Proposition de résolution Amendement

15. souligne la nécessité d'éviter tout aléa 
moral, dans la mesure où certains États 
membres pourraient être tentés de s'en 
remettre excessivement à la solidarité des 
autres tout en sous-investissant dans leurs 
propres capacités en matière de sécurité et 
de réponse aux catastrophes; insiste sur la 
responsabilité première des États membres 
en ce qui concerne la protection civile et la 
sécurité sur leur territoire;

15. souligne que les États membres 
doivent investir dans leurs propres 
capacités en matière de sécurité et de 
réponse aux catastrophes et ne pas s'en 
remettre excessivement à la solidarité des 
autres; insiste sur la responsabilité 
première des États membres en ce qui 
concerne la protection civile et la sécurité 
sur leur territoire;

Or. en

Amendement 74
Vytautas Landsbergis

Proposition de résolution
Paragraphe 15

Proposition de résolution Amendement

15. souligne la nécessité d'éviter tout aléa 
moral, dans la mesure où certains États 
membres pourraient être tentés de s'en 
remettre excessivement à la solidarité des 
autres tout en sous-investissant dans leurs
propres capacités en matière de sécurité et 
de réponse aux catastrophes; insiste sur la 
responsabilité première des États 
membres en ce qui concerne la protection 
civile et la sécurité sur leur territoire;

15. souligne la nécessité d'élaborer des 
règles précisant que l'engagement de 
sécurité, notamment en matière de 
réaction rapide, ne doit pas être sapé par 
de longues spéculations selon lesquelles la 
victime serait elle-même coupable d'avoir 
sous-investi dans ses propres capacités en 
matière de sécurité et de réponse aux 
catastrophes; 
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Or. en

Amendement 75
Norica Nicolai

Proposition de résolution
Paragraphe 15

Proposition de résolution Amendement

15. souligne la nécessité d'éviter tout aléa 
moral, dans la mesure où certains États 
membres pourraient être tentés de s'en 
remettre excessivement à la solidarité des 
autres tout en sous-investissant dans leurs 
propres capacités en matière de sécurité et 
de réponse aux catastrophes; insiste sur la 
responsabilité première des États membres 
en ce qui concerne la protection civile et la 
sécurité sur leur territoire;

15. souligne la nécessité d'éviter tout aléa 
moral, dans la mesure où certains États 
membres pourraient être tentés de s'en 
remettre excessivement à la solidarité des 
autres tout en sous-investissant dans leurs 
propres capacités en matière de sécurité et 
de réponse aux catastrophes; insiste sur la 
responsabilité première des États membres 
en ce qui concerne la protection civile et la 
sécurité sur leur territoire, ou du moins sur 
leur responsabilité de participer à des 
projets conjoints visant à garantir 
l'existence d'une capacité de réponse 
commune là où elle est nécessaire;

Or. en

Amendement 76
Norica Nicolai

Proposition de résolution
Paragraphe 16

Proposition de résolution Amendement

16. estime que la clause de solidarité 
devrait être invoquée dans les situations 
qui dépassent les capacités de l'État 
membre concerné ou nécessitent une 
réponse multisectorielle impliquant 
plusieurs acteurs; souligne que la solidarité 
implique également l'obligation d'investir 
dans des capacités nationales suffisantes;

16. estime que la clause de solidarité 
devrait être invoquée dans les situations 
qui dépassent les capacités de réponse de 
l'État membre concerné ou nécessitent une 
réponse multisectorielle impliquant 
plusieurs acteurs, mais qu'une fois qu'un 
État membre a décidé d'invoquer cette 
clause, l'assistance des autres États 
membres ne devrait pas être soumise à 
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débat; souligne que la solidarité implique 
également l'obligation d'investir dans des 
capacités nationales suffisantes;

Or. en

Amendement 77
Vytautas Landsbergis

Proposition de résolution
Paragraphe 16

Proposition de résolution Amendement

16. estime que la clause de solidarité 
devrait être invoquée dans les situations 
qui dépassent les capacités de l'État 
membre concerné ou nécessitent une 
réponse multisectorielle impliquant 
plusieurs acteurs; souligne que la 
solidarité implique également l'obligation 
d'investir dans des capacités nationales 
suffisantes;

16. estime que la clause de solidarité 
devrait être invoquée dans les situations 
qui dépassent les capacités de l'État 
membre concerné ainsi que sa juste 
présentation;

Or. en

Amendement 78
Petru Constantin Luhan

Proposition de résolution
Paragraphe 16

Proposition de résolution Amendement

16. estime que la clause de solidarité 
devrait être invoquée dans les situations 
qui dépassent les capacités de l'État 
membre concerné ou nécessitent une 
réponse multisectorielle impliquant 
plusieurs acteurs; souligne que la solidarité 
implique également l'obligation d'investir 
dans des capacités nationales suffisantes;

16. estime que la clause de solidarité 
devrait être invoquée dans les situations 
qui dépassent les capacités de l'État 
membre concerné ou nécessitent une 
réponse multisectorielle impliquant 
plusieurs acteurs; souligne que la solidarité 
suppose également que les gouvernements 
nationaux renforcent leurs capacités à 
fournir et à recevoir une assistance;
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Or. en

Amendement 79
Ana Gomes

Proposition de résolution
Paragraphe 16

Proposition de résolution Amendement

16. estime que la clause de solidarité 
devrait être invoquée dans les situations 
qui dépassent les capacités de l'État 
membre concerné ou nécessitent une 
réponse multisectorielle impliquant 
plusieurs acteurs; souligne que la solidarité 
implique également l'obligation d'investir 
dans des capacités nationales suffisantes;

16. estime que la clause de solidarité 
devrait être invoquée dans les situations 
qui dépassent les capacités de l'État 
membre concerné ou nécessitent une 
réponse multisectorielle impliquant 
plusieurs acteurs; souligne que la solidarité 
entraîne également l'obligation d'investir 
dans des capacités nationales suffisantes;

Or. en

Amendement 80
Marietta Giannakou

Proposition de résolution
Paragraphe 16 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

16 bis. estime que la clause de solidarité 
peut redynamiser l'image de l'Union 
auprès des citoyens européens en
apportant une preuve concrète des 
avantages d'une collaboration 
européenne renforcée en matière de 
capacités de gestion des crises et de 
réaction aux catastrophes;

Or. en

Amendement 81
Norica Nicolai
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Proposition de résolution
Paragraphe 17

Proposition de résolution Amendement

17. souligne que la mise en œuvre de la 
clause de solidarité devrait faire partie 
intégrante d'un système permanent de 
réponse aux crises et de gestion et de 
coordination de ces dernières au niveau de 
l'Union, reposant sur les instruments et 
capacités sectoriels existants et garantissant 
leur mobilisation effective pour coordonner 
une réponse multisectorielle en cas de 
besoin; souligne qu'en principe, la mise en 
œuvre ne devrait pas aboutir à la création 
d'outils ad hoc;

17. souligne que la mise en œuvre de la 
clause de solidarité devrait faire partie 
intégrante d'un système permanent de 
réponse aux crises et de gestion et de 
coordination de ces dernières au niveau de 
l'Union, reposant sur les instruments et 
capacités sectoriels existants et garantissant 
leur mobilisation effective pour coordonner 
une réponse multisectorielle en cas de 
besoin; souligne qu'en principe, la mise en 
œuvre ne devrait pas aboutir à la création 
d'outils ad hoc et peut facilement se baser 
sur le principe du "plus pour plus";

Or. en

Amendement 82
Vytautas Landsbergis

Proposition de résolution
Paragraphe 17

Proposition de résolution Amendement

17. souligne que la mise en œuvre de la 
clause de solidarité devrait faire partie 
intégrante d'un système permanent de 
réponse aux crises et de gestion et de 
coordination de ces dernières au niveau de 
l'Union, reposant sur les instruments et 
capacités sectoriels existants et garantissant 
leur mobilisation effective pour coordonner 
une réponse multisectorielle en cas de 
besoin; souligne qu'en principe, la mise en 
œuvre ne devrait pas aboutir à la création 
d'outils ad hoc;

17. souligne que la mise en œuvre de la 
clause de solidarité devrait faire partie 
intégrante d'un système permanent de 
réponse aux crises et de gestion et de 
coordination de ces dernières au niveau de 
l'Union, reposant sur les instruments et 
capacités sectoriels existants et garantissant 
leur mobilisation effective pour coordonner 
une réponse multisectorielle en cas de 
besoin; souligne qu'en principe, la mise en 
œuvre peut aboutir, si nécessaire, à la 
création d'outils ad hoc;

Or. en
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Amendement 83
Geoffrey Van Orden

Proposition de résolution
Paragraphe 19

Proposition de résolution Amendement

19. relève les travaux menés actuellement 
en vue de mettre en œuvre la stratégie de 
sécurité intérieure, notamment dans les 
domaines de la lutte contre le terrorisme 
et la cybercriminalité et du renforcement 
de la résilience aux crises et aux 
catastrophes; souligne que la mise en 
œuvre de la clause de solidarité ne se limite 
pas à établir des procédures en prévision du 
moment où une crise majeure survient, 
mais qu'elle concerne essentiellement le 
renforcement des capacités, la prévention 
et la préparation; rappelle l'opportunité des 
exercices de gestion des crises, adaptés aux 
situations particulières couvertes par la 
clause;

19. souligne que la mise en œuvre de la 
clause de solidarité ne se limite pas à 
établir des procédures en prévision du 
moment où une crise majeure survient, 
mais qu'elle concerne essentiellement le 
renforcement des capacités, la prévention 
et la préparation; rappelle l'opportunité des 
exercices de gestion des crises, adaptés aux 
situations particulières couvertes par la 
clause;

Or. en

Amendement 84
Ana Gomes

Proposition de résolution
Paragraphe 19

Proposition de résolution Amendement

19. relève les travaux menés actuellement 
en vue de mettre en œuvre la stratégie de 
sécurité intérieure, notamment dans les 
domaines de la lutte contre le terrorisme et 
la cybercriminalité et du renforcement de 
la résilience aux crises et aux catastrophes; 
souligne que la mise en œuvre de la clause 
de solidarité ne se limite pas à établir des 
procédures en prévision du moment où une 
crise majeure survient, mais qu'elle 
concerne essentiellement le renforcement 

19. relève les travaux menés actuellement 
en vue de mettre en œuvre la stratégie de 
sécurité intérieure, notamment dans les 
domaines de la lutte contre le terrorisme et 
la cybercriminalité et du renforcement de 
la résilience aux crises et aux catastrophes; 
souligne que la mise en œuvre de la clause 
de solidarité ne se limite pas à établir des 
procédures en prévision du moment où une 
crise majeure survient, mais qu'elle 
concerne essentiellement le renforcement 
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des capacités, la prévention et la 
préparation; rappelle l'opportunité des 
exercices de gestion des crises, adaptés aux 
situations particulières couvertes par la 
clause;

des capacités, la prévention, la préparation 
et la réaction; rappelle l'opportunité des 
exercices de gestion des crises, adaptés aux 
situations particulières couvertes par la 
clause;

Or. en

Amendement 85
Ana Gomes

Proposition de résolution
Paragraphe 21

Proposition de résolution Amendement

21. considère que, en ce qui concerne les 
ressources ayant un coût élevé, en 
particulier celles qui couvrent des risques à 
faible probabilité, il serait judicieux sur le 
plan économique que les États membres 
trouvent des solutions d'investissement 
commun et de développement conjoint de 
ces outils nécessaires, notamment dans le 
contexte de crise financière actuel;

21. considère que, en ce qui concerne les 
ressources ayant un coût élevé, en 
particulier celles qui couvrent des risques à 
faible probabilité, il serait judicieux sur le 
plan économique que les États membres 
trouvent des solutions d'investissement 
commun et de développement conjoint de 
ces outils nécessaires, notamment dans le 
contexte de crise financière actuel; dans 
cette perspective, rappelle la nécessité de 
tirer parti du savoir-faire et de 
l'expérience de la Commission, de 
l'Agence européenne de défense et 
d'autres agences de l'Union;

Or. en

Amendement 86
Petru Constantin Luhan

Proposition de résolution
Paragraphe 22 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

22 bis. estime que, pour encourager 
davantage une coopération européenne 
fluide, il serait possible de mettre en place 
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des programmes de formation et 
d'exercices destinés en particulier au 
personnel des États membres chargé de la 
politique et de l'administration en matière 
de gestion des catastrophes et des crises;

Or. en

Amendement 87
Tarja Cronberg
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Paragraphe 24

Proposition de résolution Amendement

24. rappelle qu'en vertu de l'article 122, 
paragraphe 1, du traité FUE, le Conseil 
peut décider, dans un esprit de solidarité, 
des mesures appropriées à la situation 
économique, en particulier si de graves 
difficultés surviennent dans 
l'approvisionnement en certains produits, 
notamment dans le domaine de l'énergie; 
souligne qu'il importe de considérer cette 
disposition comme faisant partie d'une 
boîte à outils complète de l'Union en 
matière de solidarité afin de relever 
certains des principaux nouveaux enjeux de 
sécurité, comme ceux touchant à la sécurité 
énergétique et à la sécurité de 
l'approvisionnement en autres produits 
critiques;

24. rappelle qu'en vertu de l'article 122, 
paragraphe 1, du traité FUE, le Conseil 
peut décider, dans un esprit de solidarité, 
des mesures appropriées à la situation 
économique, en particulier si de graves 
difficultés surviennent dans 
l'approvisionnement en certains produits; 
souligne qu'il importe de considérer cette 
disposition comme faisant partie d'une 
boîte à outils complète de l'Union en 
matière de solidarité afin de relever 
certains des principaux nouveaux enjeux de 
sécurité, comme ceux touchant à la 
sécurité climatique, à la sécurité 
énergétique et à la sécurité de 
l'approvisionnement en autres produits 
critiques;

Or. en

Amendement 88
Vytautas Landsbergis

Proposition de résolution
Paragraphe 24
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Proposition de résolution Amendement

24. rappelle qu'en vertu de l'article 122, 
paragraphe 1, du traité FUE, le Conseil 
peut décider, dans un esprit de solidarité, 
des mesures appropriées à la situation 
économique, en particulier si de graves 
difficultés surviennent dans 
l'approvisionnement en certains produits, 
notamment dans le domaine de l'énergie; 
souligne qu'il importe de considérer cette 
disposition comme faisant partie d'une 
boîte à outils complète de l'Union en 
matière de solidarité afin de relever 
certains des principaux nouveaux enjeux de 
sécurité, comme ceux touchant à la sécurité 
énergétique et à la sécurité de 
l'approvisionnement en autres produits 
critiques;

24. rappelle qu'en vertu de l'article 122, 
paragraphe 1, du traité FUE, le Conseil 
peut décider, dans un esprit de solidarité, 
des mesures appropriées à la situation 
économique, en particulier si de graves 
difficultés surviennent dans 
l'approvisionnement en certains produits, 
notamment dans le domaine de l'énergie, 
notamment en cas d'embargo imposé pour 
des raisons politiques; souligne qu'il 
importe de considérer cette disposition 
comme faisant partie d'une boîte à outils 
complète de l'Union en matière de 
solidarité afin de relever certains des 
principaux nouveaux enjeux de sécurité, 
comme ceux touchant à la sécurité 
énergétique et à la sécurité de 
l'approvisionnement en autres produits 
critiques;

Or. en

Amendement 89
Geoffrey Van Orden

Proposition de résolution
Paragraphe 25

Proposition de résolution Amendement

25. souligne que l'Union doit disposer de
structures de réponse à la crise 
compétentes, dotées de moyens de suivi et 
de réponse actifs 24h sur 24 et 7 jours sur 
7, capables de fournir des alertes précoces 
et une vision à jour de la situation à tous 
les acteurs concernés; relève qu'il existe 
une multitude de centres de suivi au niveau 
de l'Union, ce qui pose des questions de 
coordination efficace en cas de crise 
complexe et multidimensionnelle; prend 
acte de l'établissement de la salle de veille 
au sein du Service européen pour l'action 

25. souligne qu'il existe déjà plusieurs
structures de réponse à la crise complexes 
et compétentes; relève que la multitude de 
centres de suivi au niveau de l'Union pose 
des questions de coordination efficace en 
cas de crise complexe et 
multidimensionnelle; prend acte de 
l'établissement de la salle de veille au sein 
du Service européen pour l'action 
extérieure, ainsi que de l'existence de 
plusieurs centres de suivi sectoriel au sein 
de la Commission et d'organes spécialisés 
de l'Union; attire l'attention, en particulier, 
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extérieure, ainsi que de l'existence de 
plusieurs centres de suivi sectoriel au sein 
de la Commission et d'organes spécialisés 
de l'Union; attire l'attention, en particulier, 
sur le centre de suivi et d'information de la 
DG ECHO, la section Analyse stratégique 
et réponse de la DG HOME, le centre de 
gestion des crises sanitaires de la 
DG SANCO et la salle de veille de 
Frontex;

sur le centre de suivi et d'information de la 
DG ECHO, la section Analyse stratégique 
et réponse de la DG HOME, le centre de 
gestion des crises sanitaires de la 
DG SANCO et la salle de veille de 
Frontex;

Or. en

Amendement 90
Geoffrey Van Orden

Proposition de résolution
Paragraphe 27

Proposition de résolution Amendement

27. estime que l'éventail des crises 
potentielles, allant d'inondations aux 
accidents nucléaires en passant par le 
bioterrorisme, requiert inévitablement un 
large spectre de services et de réseaux 
spécialisés dont la fusion n'aboutirait pas 
nécessairement à un gain d'efficacité; 
considère, dans le même temps, que tous 
les services spécialisés au niveau de 
l'Union devraient être réunis au sein d'un 
système d'information unique sécurisé, et 
invite la Commission et la haute 
représentante/vice-présidente à s'efforcer 
de renforcer la plateforme de 
coordination interne ARGUS;

27. estime que l'éventail des crises 
potentielles, allant d'inondations aux 
accidents nucléaires en passant par le 
bioterrorisme, requiert inévitablement un 
large spectre de services et de réseaux 
spécialisés dont la fusion n'aboutirait pas 
nécessairement à un gain d'efficacité;

Or. en

Amendement 91
Ana Gomes

Proposition de résolution
Paragraphe 27
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Proposition de résolution Amendement

27. estime que l'éventail des crises 
potentielles, allant d'inondations aux 
accidents nucléaires en passant par le 
bioterrorisme, requiert inévitablement un 
large spectre de services et de réseaux 
spécialisés dont la fusion n'aboutirait pas 
nécessairement à un gain d'efficacité; 
considère, dans le même temps, que tous 
les services spécialisés au niveau de 
l'Union devraient être réunis au sein d'un 
système d'information unique sécurisé, et 
invite la Commission et la haute 
représentante/vice-présidente à s'efforcer 
de renforcer la plateforme de coordination 
interne ARGUS;

27. estime que l'éventail des crises 
potentielles, allant d'inondations aux 
attaques ou catastrophes CBRN, requiert 
inévitablement un large spectre de services 
et de réseaux spécialisés dont la fusion 
n'aboutirait pas nécessairement à un gain 
d'efficacité; considère, dans le même 
temps, que tous les services spécialisés au 
niveau de l'Union devraient être réunis au 
sein d'un système d'information unique 
sécurisé, et invite la Commission et la 
haute représentante/vice-présidente à 
s'efforcer de renforcer la plateforme de 
coordination interne ARGUS;

Or. en

Amendement 92
Andrew Duff

Proposition de résolution
Paragraphe 27 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

27 bis. met en exergue la nécessité d'une 
coordination politique au sein du Conseil 
en cas de crise grave; prend acte de la 
révision du dispositif de l'UE pour la 
coordination dans les situations d'urgence 
et de crise et salue l'accord trouvé au 
Conseil sur le nouveau cadre conceptuel 
du dispositif, en recourant aux procédures 
habituelles du Conseil, notamment le 
COREPER, au lieu de structures ad hoc; 
souligne que, pour répondre au niveau 
politique de l'Union d'une manière 
cohérente, efficace et en temps voulu aux 
crises d'une telle ampleur et de cette 
nature, seule une série de dispositions 
suffit; estime, par conséquent, que le 
nouveau dispositif de l'UE pour la 
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coordination dans les situations d'urgence 
et de crise devrait également soutenir la 
clause de solidarité;

Or. en

Amendement 93
Geoffrey Van Orden

Proposition de résolution
Paragraphe 31

Proposition de résolution Amendement

31. relève que, dans l'environnement 
mondial actuel qui connaît une 
multiplication des interdépendances, les 
crises majeures d'une ampleur justifiant le 
déclenchement de la clause de solidarité 
risquent d'être multidimensionnelles et 
d'avoir une dimension internationale, en 
termes de ressortissants de pays tiers 
touchés ou d'action internationale 
nécessaire pour y faire face; souligne le 
rôle important que le SEAE pourrait jouer 
dans ces cas;

31. relève que, dans l'environnement 
mondial actuel qui connaît une 
multiplication des interdépendances, les 
crises majeures d'une ampleur justifiant le 
déclenchement de la clause de solidarité 
risquent d'être multidimensionnelles et 
d'avoir une dimension internationale, en 
termes de ressortissants de pays tiers 
touchés ou d'action internationale 
nécessaire pour y faire face; souligne le 
rôle important que les services 
diplomatiques nationaux et le SEAE 
pourraient jouer dans ces cas;

Or. en

Amendement 94
Andrew Duff

Proposition de résolution
Paragraphe 32

Proposition de résolution Amendement

32. met en exergue la nécessité d'une 
coordination politique au sein du Conseil 
en cas de crise grave; prend acte de la 
révision du dispositif de l'UE pour la 
coordination dans les situations d'urgence 
et de crise et salue l'accord trouvé au 

supprimé
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Conseil sur le nouveau cadre conceptuel 
du dispositif, en recourant aux procédures 
habituelles du Conseil, notamment le 
COREPER, au lieu de structures ad hoc; 
souligne que pour répondre au niveau 
politique de l'Union d'une manière 
cohérente, efficace et en temps voulu aux 
crises d'une telle ampleur et de cette 
nature, seule une série de dispositions 
suffit; estime, par conséquent, que le 
nouveau dispositif de l'UE pour la 
coordination dans les situations d'urgence 
et de crise devrait également soutenir la 
clause de solidarité;

Or. en

Amendement 95
Marietta Giannakou

Proposition de résolution
Paragraphe 33

Proposition de résolution Amendement

33. invite les États membres à échanger 
leurs meilleures pratiques en matière de 
rationalisation de leurs procédures 
nationales de coordination en cas de crises 
et d'interaction entre leurs centres de 
coordination en cas de crises et l'Union;

33. invite les États membres à renforcer 
leurs capacités à fournir et à recevoir une 
assistance et à échanger leurs meilleures 
pratiques en matière de rationalisation de 
leurs procédures nationales de coordination 
en cas de crises et d'interaction entre leurs 
centres de coordination en cas de crises et 
l'Union; est d'avis qu'il convient 
également d'envisager la planification et 
la réalisation d'exercices de réponse aux 
crises adéquats à l'échelle de l'Union, 
avec la participation des structures 
nationales de réponse aux crises et des 
structures européennes appropriées;

Or. en

Amendement 96
Marietta Giannakou
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Proposition de résolution
Paragraphe 33 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

33 bis. estime qu'il est essentiel d'établir 
les liens procéduraux et organisationnels 
nécessaires entre les services concernés 
des États membres afin de garantir le bon 
fonctionnement de la clause de solidarité 
après son activation;

Or. en

Amendement 97
Geoffrey Van Orden

Proposition de résolution
Paragraphe 34

Proposition de résolution Amendement

34. souligne qu'un processus décisionnel au 
sein du Conseil déclenché par une 
demande d'assistance au titre de la clause 
de solidarité ne doit pas nuire à la réactivité 
de l'Union, et que la réponse aux crises 
assurée par les mécanismes existants tels 
que le mécanisme de protection civile doit 
pouvoir intervenir immédiatement, 
indépendamment d'une telle décision 
politique; relève que le recours aux 
moyens militaires pour soutenir les 
opérations de protection civile est déjà 
possible au niveau opérationnel sans que 
la clause de solidarité soit activée, comme 
en témoigne la coopération réussie entre 
la Commission et l'État-major de l'Union 
européenne lors des opérations menées au 
Pakistan ou en Lybie;

34. souligne qu'un processus décisionnel au 
sein du Conseil déclenché par une 
demande d'assistance au titre de la clause 
de solidarité ne doit pas nuire à la réactivité 
de l'Union, et que la réponse aux crises 
assurée par les mécanismes existants tels 
que le mécanisme de protection civile doit 
pouvoir intervenir immédiatement, 
indépendamment d'une telle décision 
politique; 

Or. en
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Amendement 98
Andrew Duff

Proposition de résolution
Paragraphe 35

Proposition de résolution Amendement

35. rappelle que la clause de solidarité 
exige du Conseil européen qu'il évalue 
régulièrement les menaces qui pèsent sur 
l'Union; est d'avis que ces évaluations 
devraient être menées au moins à deux 
niveaux distincts:  sur le long terme, au 
sein du Conseil européen, dans le cadre 
d'un processus qui devrait également 
alimenter la réflexion stratégique à mener 
sur les futures mises à jour de la stratégie 
européenne de sécurité et de la stratégie de 
sécurité interne, et au travers de bilans 
complets, plus fréquents, des menaces 
actuelles;

35. rappelle que la clause de solidarité 
exige du Conseil européen qu'il évalue 
régulièrement les menaces qui pèsent sur 
l'Union; insiste pour que cette évaluation 
soit coordonnée avec l'OTAN; est d'avis 
que ces évaluations devraient être menées 
au moins à deux niveaux distincts:  sur le 
long terme, au sein du Conseil européen, 
dans le cadre d'un processus qui devrait 
également alimenter la réflexion 
stratégique à mener sur les futures mises à 
jour de la stratégie européenne de sécurité 
et de la stratégie de sécurité interne, et au 
travers de bilans complets, plus fréquents, 
des menaces actuelles;

Or. en

Amendement 99
Petru Constantin Luhan

Proposition de résolution
Paragraphe 35

Proposition de résolution Amendement

35. rappelle que la clause de solidarité 
exige du Conseil européen qu'il évalue 
régulièrement les menaces qui pèsent sur 
l'Union; est d'avis que ces évaluations 
devraient être menées au moins à deux 
niveaux distincts:  sur le long terme, au 
sein du Conseil européen, dans le cadre 
d'un processus qui devrait également 
alimenter la réflexion stratégique à mener 
sur les futures mises à jour de la stratégie 
européenne de sécurité et de la stratégie de 
sécurité interne, et au travers de bilans 

35. rappelle que la clause de solidarité 
exige du Conseil européen qu'il évalue 
régulièrement les menaces qui pèsent sur 
l'Union; est d'avis que ces évaluations 
devraient être menées au moins à deux 
niveaux distincts: sur le long terme, au sein 
du Conseil européen, dans le cadre d'un 
processus qui devrait également alimenter 
la réflexion stratégique à mener sur les 
futures mises à jour de la stratégie 
européenne de sécurité et de la stratégie de 
sécurité interne, et au travers de bilans 
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complets, plus fréquents, des menaces 
actuelles;

complets, plus fréquents, des menaces 
actuelles par le Centre de situation du 
Conseil en coopération avec la
Commission;

Or. en

Amendement 100
Petru Constantin Luhan

Proposition de résolution
Paragraphe 36

Proposition de résolution Amendement

36. estime que les évaluations des menaces 
doivent être complétées par des évaluations 
des risques, analysant les menaces à la 
lumière des vulnérabilités existantes, et 
identifiant ainsi les lacunes en termes de 
capacités à combler au plus vite; rappelle 
que, dans le cadre de la mise en œuvre de 
la stratégie de sécurité interne, l'Union 
devrait établir d'ici 2014 une politique de 
gestion des risques cohérente faisant le lien 
entre les évaluations des menaces et des 
risques, d'une part, et la prise de décision, 
d'autre part; rappelle également que la 
Commission doit élaborer, avant la fin 
de 2012, sur la base d'analyses de risques 
nationales, une vue d'ensemble 
intersectorielle des principaux risques 
naturels et d'origine humaine auxquels 
l'Union est susceptible d'être confrontée à 
l'avenir; encourage les États membres à 
partager leurs évaluations nationales des 
risques et leurs plans de gestion des risques 
pour permettre une évaluation conjointe de 
la situation;

36. estime que les évaluations annuelles 
des menaces doivent être complétées par 
des évaluations des risques, analysant les 
menaces à la lumière des vulnérabilités 
existantes, et identifiant ainsi les lacunes en 
termes de capacités à combler au plus vite; 
rappelle que, dans le cadre de la mise en 
œuvre de la stratégie de sécurité interne, 
l'Union devrait établir d'ici 2014 une 
politique de gestion des risques cohérente 
faisant le lien entre les évaluations des 
menaces et des risques, d'une part, et la 
prise de décision, d'autre part; rappelle 
également que la Commission doit 
élaborer, avant la fin de 2012, sur la base 
d'analyses de risques nationales, une vue 
d'ensemble intersectorielle des principaux 
risques naturels et d'origine humaine 
auxquels l'Union est susceptible d'être 
confrontée à l'avenir; encourage les États 
membres à partager leurs évaluations 
nationales des risques et leurs plans de 
gestion des risques pour permettre une 
évaluation conjointe de la situation;

Or. en

Amendement 101
Geoffrey Van Orden
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Proposition de résolution
Paragraphe 37

Proposition de résolution Amendement

37. souligne que les évaluations multi-
aléas conjointes qui en découleront 
devront utiliser les ressources du Centre 
d'analyse du renseignement de l'UE, en 
s'appuyant sur le partage des 
renseignements et en intégrant les 
contributions de tous les organes de 
l'Union chargés de l'évaluation des 
menaces et des risques, comme les 
services compétents de la Commission (y 
compris la DG HOME, la DG ECHO et la 
DG SANCO) et les agences de l'Union 
(Europol, Frontex, Centre européen de 
prévention et de contrôle des maladies, 
etc.);

supprimé

Or. en

Amendement 102
Ana Gomes

Proposition de résolution
Paragraphe 37

Proposition de résolution Amendement

37. souligne que les évaluations multi-aléas 
conjointes qui en découleront devront 
utiliser les ressources du Centre d'analyse 
du renseignement de l'UE, en s'appuyant 
sur le partage des renseignements et en 
intégrant les contributions de tous les 
organes de l'Union chargés de l'évaluation 
des menaces et des risques, comme les 
services compétents de la Commission (y 
compris la DG HOME, la DG ECHO et la 
DG SANCO) et les agences de l'Union 
(Europol, Frontex, Centre européen de 
prévention et de contrôle des maladies, 
etc.);

37. souligne que les évaluations multi-aléas 
conjointes qui en découleront devront 
utiliser les ressources du Centre d'analyse 
du renseignement de l'UE, en s'appuyant 
sur le partage des renseignements et en 
intégrant les contributions de tous les 
organes de l'Union chargés de l'évaluation 
des menaces et des risques, comme les 
services compétents de la Commission (y 
compris la DG HOME, la DG ECHO et la 
DG SANCO) et les agences de l'Union 
(Europol, Frontex, Centre européen de 
prévention et de contrôle des maladies, 
l'AED etc.);



AM\913236FR.doc 61/61 PE496.435v01-00

FR

Or. en


